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CHAKIB KHELIL 
ET SA FAMILLE
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LE GÉNÉRIQUE ALGÉRIEN
COMPTE 200 PRODUITS
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MANDAT 
D’ARRÊT
CONTRE
INTERNATIONAL

Chakib Khelil, sa femme, ses deux enfants et Farid Bedjaoui sont concernés
par le mandat d’arrêt international émis par l’Algérie. Des comptes à

Singapour, à Hong Kong, au Liban, en France, aux Émirats arabes unis et en
Italie par lesquels transite l’argent sale. Des procédures ont été

enclenchées pour rapatrier les fonds détournés de Suisse...
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kg de kif traité ont été saisis
à Oran par les éléments de
la Gendarmerie nationale
qui ont arrêté deux person-
nes.

172 639 91,03 
hectares ont été ravagés par
173 feux de forêt à l'échelle
nationale du 31 juillet au 6
août 2013, a-t-on appris
dimanche auprès de la
Protection civile.

% des commerces durant les
jours de l’Aïd el-Fitr ont assuré
la permanence dans la wilaya
d’El-Oued, a-t-on appris
auprès du directeur de com-
merce de la wilaya.
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"Les jeunes émigrés doivent s’impliquer pleinement dans tous les domaines
de la vie pour une intégration complète et sûre.

Cela est important pour les jeunes émigrés afin de jouir de tous leurs droits et
d’une vie digne dans le cadre de la loi et des législations internationales. Je

salue les efforts consentis par l’Etat algérien pour prendre en charge les
préoccupations des jeunes, les aider à contribuer positivement au

développement et aux questions de société et veiller sur la mise en œuvre
des programmes qui leur sont destinés."

Belkacem Mellah :

Annulation de la liste “contestée” d’aides publiques à Tadmait

Un groupe comptant 70 enfants venus de dif-
férentes communes de la wilaya d'Aïn Defla se
rendra lundi au centre de vacances et de loisirs de
Zeralda (Alger) où il séjournera pendant 15 jours,
a-t-on appris auprès de la Direction locale de la
jeunesse et des sports (DJS). Cette sortie, destinée
aux enfants âgés entre 8 et 14 ans, est la dernière
du genre du programme estival mis en place par
la DJS de Aïn Defla depuis le mois de juin dernier
et interrompu en raison du mois de ramadan, a
indiqué la même source, signalant que 350
enfants en ont à ce jour bénéficié. Un programme,
dénommé "Dynamique jeunes", à la faveur duquel
des jeunes âgés entre 18 et 35 ans bénéficieront
d’un séjour dans la ville de Melbou (wilaya de
Béjaïa) reprend, pour sa part,
aujourd’hui.
Un total de 250 jeunes a, à ce jour, bénéficié de ce
programme, a précisé la même source, faisant

remarquer que le reste des inscrits y prendra part
"par vagues successives" jusqu’au 30 août
prochain. 

La wilaya de Tizi-Ouzou a annoncé dimanche, avoir
annulé la liste des bénéficiaires d’aides publiques,
dites "aides intempéries", établie par l’Assemblée
populaire communale (APC) de Tadmait et contestée
par des citoyens. 
"L’annulation de la liste établie par l’APC a été
décidée dans un esprit d’apaisement", souligne la
wilaya dans un communiqué qui signale la
l’Inspection générale de la wilaya a été chargée de
vérifier cette liste contestée par des citoyens qui
"reprochaient l’existence d’indus bénéficiaires." 
Le chef de daïra de Draâ Ben Khedda, accompagné
de cadres de la wilaya, a été délégué par la wilaya
pour "examiner la situation." 
Mais cette démarche ne semble pas avoir produit
l’effet escompté, puisque, selon le communiqué,
"des personnes mal intentionnées ont investi le
siège de la commune qui a enregistré quelques
dégâts". L’ordre a été rétabli par les éléments de la
Sûreté de wilaya dépêchés sur les lieux, assure le
communiqué qui fait état de "l’arrestation de six (06)
personnes parmi les perturbateurs."
Le communiqué signale, par ailleurs, la tenue
dimanche d’un rassemblement d’environ 300 à 400

personnes devant le siège de la commune de
Tadmait pour "dénoncer la liste des aides de l’Etat,
dite “aides intempéries”.")

Plus de 27.487 CDROM contrefaits ont été saisis,
depuis le début de l’année, par la police dans
plusieurs localités de la wilaya de Boumerdès,
apprend-on auprès des services de la sûreté de
wilaya. Selon un bilan arrêté, récemment, près de
14.000 disques et CDROM contrefaits ont été
saisis, uniquement, dans deux magasins dans la
commune balnéaire de Zemmouri. Les éléments
de la brigade économique et financière de la
police judiciaire a mené une enquête minutieuse
qui a permis la récupération dudit lot. Ce dernier a
été remis à la direction régionale de l’Office
national des droits d’auteurs pour évaluation. Un
autre bilan datant du mois de juin dernier, fait état
de plus de 13.400 CDROM dont 50 de film X saisis
notamment à Ouled Hedadj et Hamadi. 7.773
disques y ont été saisis seulement à Ouled Hedadj

tandis que les éléments de la BMPJ ont pu
récupérer 2.947 autres CD à Thénia, 700 supports
numériques contrefaits saisis, également, à
Hamadi et 2.067 disques dans la localité balnéaire
de Dellys. Selon les services de sécurité,
l’ensemble des supports (CD, DVX) ont, tous, été
remis à l’ONDA, qui procédera à l’évaluation des
pertes avant de les détruire. Le phénomène de la
contrefaçon a pris une ampleur significative à
l’échelle nationale et le trafic de CDROM et les
supports numériques de films ou de musique, bat
son plein. Selon des statistiques, près de 200.000
supports y ont été saisis depuis quelques mois sur
tout le territoire national. Pour enrayer la saignée,
la DGSN avait créé une quinzaine d’unités
spécialisées dans la lutte contre la contrefaçon de
la propriété intellectuelle.

70 enfants de Aïn Defla séjournent au centre de vacances de Zeralda Elle rejette une demande en
mariage devant... des milliers

de spectateurs
Grand moment de solitude que celui vécu par
cet homme qui a fait sa demande en mariage
devant un stade de baseball. Persuadé que sa
compagne allait lui dire oui, il s’est lancé dans
l'aventure et l’a par la suite amèrement regret-
té. Tout avait pourtant bien commencé pour
David, qui avait profité d’un match de baseball
des New Britain Rock Cats pour emmener sa
petite amie dans ce stade situé dans le
Connecticut. Lors de la pause, David avait
même réservé une jolie surprise à celle-ci, per-
suadé qu'il  avait là l’idée la plus lumineuse de
l’année. Sauf que, fou amoureux de Jessica,
David n’avait pas prévu que celle-ci allait lui
réserver un des pires moments de solitude de
sa vie… Après avoir entraîné son amie sur le
terrain, David s'est mis à genoux et a fait sa
demande solennelle en mariage à sa dulcinée.
Mais coup de théâtre, Jessica a catégorique-
ment refusé d’épouser David et a même pris
rapidement les jambes à son cou. Tout d’abord
un peu sonné, David, encouragé par l’anima-
teur, a tout de même essayé de la rattraper
dans les coulisses, même si le mal avait déjà
été fait. Depuis sa diffusion sur Internet, cette
vidéo a suscité un grand buzz, celle-ci ne serait
cependant qu’une mise en scène réalisée par
deux comédiens pour le compte de l'équipe
des New Britain Rock Cats. Souhaitant créer un
événement pour leurs fans, l’équipe de base-
ball se serait rendue coupable de cette fausse
demande en mariage qui avait l'air pourtant
plus vraie que nature. Interrogé un peu plus
tard par la presse, le porte-parole des Rock
Cats s'est par la suite expliqué ainsi : "C’était
une vidéo promotionnelle, pour amuser nos
fans", a-t-il fait savoir dans un communiqué.
"Si quelqu’un a mal pris cette opération, nous
nous en excusons sincèrement", a encore
ajouté le porte-parole des Rock Cats qui s’est
toutefois réjouit du buzz.

Top 10 des plats les plus chers 
au monde 

Du petit-déjeuner au dessert en passant par
l'entrée et le plat de résistance, ces repas vous
feront languir de plaisir. Et pour cause, ce sont
les plats et ingrédients les plus chers du
monde. Si la haute gastronomie n’est pas
accessible pour tous, elle a au moins le mérite
de faire fantasmer les plus gourmets et les plus
gourmands d’entre nous. De l’entrée au
dessert en passant par le plat de résistance,
voici une sélection des dix repas et ingrédients
les plus chers au monde. Un petit-déjeuner au
homard pour 760 euros En petit-déjeuner, il est
possible de déguster le Zillion Dollar Lobster
Frittata. C’est dans l’hôtel Le Parker Meridien
que ce petit-déjeuner est affiché sur la carte. Il
est constitué d’une omelette de 6 œufs, de
crème fraîche, de caviar et d’un homard entier
le tout avec un peu de ciboulette. Prix du met :
763 euros. Pour quelques euros de moins,
vous pourrez vous offrir le Bagel le plus cher
du monde. Si vous avez de quoi payer les 760
euros et que vous vous trouvez dans l’hôtel
Westin de New York, alors vous aurez la
chance de déguster ce bagel orné de crème, de
truffes blanches et surplombé de feuilles d’or.
Parmi les plats les plus chers, on trouve la pizza
la plus chère au monde. Celle-ci se compose de
truffes blanches d’Italie et des feuilles d’or de
24 carats, le tout surplombé de mozzarella di
buffala, le tout pour un prix qui avoisine les
2.200 euros. De même, certains cuisiniers ont
élaboré ce qui se présente comme étant les
hamburgers les plus chers au monde. On peut
donc y trouver Le Burger Extravagant qui est
vendu à New York pour plus de 225 euros et le
Fleur Burger 5.000 concocté par le chef français
Hubert Keller à Las Vegas. Comme son nom
l’indique, il coûte 5.000 dollars soit environ
3.800 euros. Enfin, le plus impressionnant ne
concerne pas un plat mais plutôt un ingrédient.
Il s’agit de la pastèque la plus chère au monde.
Cette pastèque du Japon est vendue à 4.645
euros. Toutefois, si elle est si chère c’est
notamment pour la rareté de sa couleur. Elle
présente une peau noire et se trouve exclusive-
ment dans l’île d’Hokkaido, au Nord du pays du
Soleil Levant.

27.487 CDROM contrefaits saisis par la police à Boumerdes



PAR SADEK BELHOCINE

L ’inscription “des nouveaux
postulants sera lancée en septembre
et va se faire exclusivement par le

net”, a annoncé, hier, le directeur général de
l’Agence de l’amélioration et du
développement du logement (AADL), Lyes
Benidir. Le DG de l’AADL qui animait une
conférence de presse à Alger a précisé que
pour assurer un plein succès à cette
opération, la première du genre, “l’AADL
se prépare à lancer un site spécifique, doté
de serveurs, logiciels et entretenus par des
informaticiens afin d’éviter les
désagréments aux citoyens”. En attendant,
Lyes Benidir, qui ne s’est pas trop étalé sur
le sujet, a promis d’animer une autre
conférence de presse pour donner toutes les
précisions utiles, procédures à suivre et les
différentes étapes que cheminera le dossier,
pour les nouveaux postulants à un
logement AADL. M. Benidir a annoncé
que les travaux de 50.000 logements ont
été lancés dans le cadre de l’exécution du
nouveau programme AADL de 150.000
logements et que les premières réceptions
vont se faire en 2015. Le DG de l’AADL
est revenu sur les anciens dossiers des
tranches de 2001 et 2002 en livrant certains
chiffres sur cette opération qui a fait fait
couler beaucoup d’encre et de salive. M.
Benidir a précisé que 108.299 souscripteurs
ont été convoqués pour le renouvellement
de leurs dossiers dont 30% d’entre eux
n’ont pas donné suite à cet appel. A la
clôture de l’opération, l’AADL a finalisé
76.000 dossiers. Dans ce cadre, un ordre de
versement a été envoyé à 3.800
souscripteurs. Le montant du premier
versement est de l’ordre de 21 millions de
centimes pour les logements F3 et 27
millions de centimes pour les
appartements F4. Le DG de l’AADL
affirme que cinq postulants ont été
poursuivis en justice pour falsification de
documents, 268 dossiers ont été rejetés et
que 146 souscripteurs n’ont pas respecté le
délai accordé pour l’actualisation des
dossiers. La durée de l’ordre de versement
sera également prolongée d’un mois pour
permettre aux souscripteurs de s’acquitter

des montants demandés. Lyes Benidir a
également évoqué certains problèmes
auxquels son confrontés les habitans des
sites AADL, tel que les ascenseurs qui
connaissent des pannes récurrentes. Selon
lui, l’agence a déboursé 5,6 milliards de
centimes pour la réparation de 600
ascenseurs en 2012 et 6 milliards de
centimes pour la réparation de 455
ascenseurs depuis le début de l’année en
cours. Ces pannes, Lyes Benidir les
attribue à “l’incivisme des citoyens” qui
abusent dans l’utilisation de ce moyen
puisque le diagnostic fait par Gestimmo, la
filiale créée pour la gestion des immeubles
de l’AADL avance que sur 10 pannes, 8 ont
comme origine le comportement blamâble
des occupants de l’immeuble. Pour autant
et à l’effet de remédier à ce problème, M.
Benidir affirme que deux appels d’offre dont
le premier a été infructueux, ont été lancés
par l’AADL en direction des entreprises
spécialisées chargées de la réparation et
l’entretien des ascenseurs. M. Benidir,
précise que les consultations restreintes
menées entre les deux appels d’offre, ont

permis de réparer 388 ascenseurs en trois
mois. Interpellé sur le gardiennage des cités
de l’AADL, le conférencier affirme que 14
gardiens ont été poursuivis en justice pour
des actes malveillants. Il affirme avoir
hérité d’un grand problème dans la gestion
de ce dossier puisque «les gardiens licenciés
continuent d’occuper la loge de l’immeuble
dans la mesure où leurs contrats de travail
ne contient pas une clause qui les oblige à

libérer les lieux». Cette situation a fait que
le gardiennage n’est pas assuré durant la
nuit dans certains immeubles  vu que le
gardien ne dispose pas de local pour assurer
sa mission. A propos des bâches à eau, le
DG dira qu’elles “seront reprises pour une
mise à niveau de leur gestion, puisque elles
sont conformes à 80% aux normes
seulement”. S .  B .
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Un logement AADL nommé “désir”
PAR SORAYA HAKIM

A l’Agence  nationale de l’amélioration
et du développement pour le loge-
ment, on ne peut pas dire que tout se
passe dans le meilleur des mondes.
Les souscripteurs de 2001 et 2002 sont
toujours en stand by. Douze ans d’at-
tente, cela fait un peu beaucoup pour
ceux qui ont mis tous leurs espoirs et
aussi leurs cagnottes pour acquérir un
toit. Il est vrai que
beaucoup de
choses ont été
dites à propos de
cet organisme qui
devait passer la
main à un autre
organisme tel la
Cnep logement
avant d’opérer une
volte-face  pour
être reconduit à
quelque chose
près dans la même
forme  mais pas
les mêmes coûts.
Dès le début de
l’année un coup
d’accélarateur a
été donné et les
souscripteurs res-
tés en rade des
attributions ont été
convoqués pour
payer la première
tranche et seront
affectés dans les divers sites par ordre
chronologique dans la plus grande
transparence, parole de scout du pre-
mier responsable de cet organisme. Il
est vrai que le DG a reconnu que des
cas de fraude ont été débusqués

comme l’a rapporté un média qui a fait
état de trafic d’influence  et “d’un hal-
lucinant  dossier qui aurait été déposé
par un enfant alors qu’il n’avait que 11
ans et qui l’aurait obtenu à 23 ans !”.
Dans le cas de la mise à jour des dos-
siers 108.299 futurs acquéreurs ne se
sont pas présentés, y aurait-il anguille
sous roche ? Des fraudeurs qui se

seraient ravisés ?.
Pour l’heure de
nouveaux chan-
tiers verront le
jour et le mois de
septembre dési-
gné pour le dépôt
des dossiers. Les
pouvoirs publics
accélèrent la
cadence pour
atteindre l’objectif
du million de
logements pour
2014 toutes for-
mules confon-
dues. Un projet
irréaliste et irréali-
sable. Le rythme
de réalisation va-
t-il changé avec
l’apport des entre-
prises étrangères
qui vont moderni-
ser le secteur en
introduisant des

techniques nouvelles. Le Premier
ministre  Abdelmalek Sellal ainsi que
le ministre de l’Habitat, Abdelmadjid
Tebboune, y comptent bien. Il y va de
leur crédibilité. 

S. H. 

Dès le début de l’année un
coup d’accélarateur a été
donné et les souscripteurs

restés en rade des
attributions ont été convoqués

pour payer la première
tranche et seront affectés

dans les divers sites par ordre
chronologique dans la plus

grande transparence, parole
de scout du premier
responsable de cet

organisme.

«

»

COMPLEXE TOURISTIQUE DE SIDI FREDJ 

50.000 touristes enregistrés depuis
le début de la saison estivale 

PAR RAYAN NASSIM 

L e complexe touristique de Sidi Fredj
(ouest d'Alger) a enregistré quelque
50.000 touristes résidents depuis le

début de la saison estivale (1er juin-31
juillet). 
49.104 touristes résidents répartis sur 4
unités relevant de l'entreprise (El Manar,
El Marsa, le centre touristique et Azur
club) ont été recensés depuis début juin,
soit 78 % de la capacité d'accueil de ces
unités estimée à 63 lits, a précisé à l'APS
le directeur commercial de l'Entreprise de
gestion touristique de Sidi Fredj, Temmam
Mohamed. 
Les touristes résidents qui optent pour le
complexe touristique de Sidi Fredj
viennent de différentes wilayas du pays et
il y aussi des émigrés, a précisé M.
Temmam. 70 000 estivants affluent

quotidiennement vers le complexe, a-t-il
ajouté. Selon le responsable, plusieurs
facteurs ont favorisé ce bilan dont
"l'instruction gouvernementale relative à
l'animation nocturne des espaces
touristiques et de loisirs outre les prix
compétitifs, le tarif d'une chambre
individuelle étant entre 3.000 et 7.000
DA". Il a dans ce sens rappelé
l'aménagement de certains espaces dont un
grand parking d'une capacité de 1.000
véhicules. 670 travailleurs dont 70 agents
recrutés par contrat pour la saison estivale
veillent au service des touristes. 
M. Temmam a fait savoir que le complexe
"souffre toujours de lacunes" qu'il tentera
de combler à l'avenir sur la base des
remarques des touristes, ajoutant qu'il
"s'apprête au recyclage de 600 travailleurs
de différentes catégories". R .  N .

La longue quête des Algériens pour l’acquisition d’un logement n’est pas près de voir sa fin.

S O U S  L A  P L U M E

CE SERA EN SEPTEMBRE ANNONCE LYES BENIDIR

Dépôt des nouveaux dossiers AADL
Ce sera finalement en septembre. Après un léger cafouillage, l’inscription des nouveaux postulants sera lancée en septembre.
L’AADL se prépare pour cela. Des précisions seront données par le DG dans quelques jours. Anciens dossiers : de nombreux

postulants n’ont pas donné suite à leurs convocations. De nombreux fraudeurs ont été débusqués. Le montant du premier
versement est de l’ordre de 21 millions de centimes pour les logements  F3 et 27 millions de centimes pour les appartements  F4.
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PAR LOTFI ITOU

En effet, dans un nouveau communiqué
de la cellule de communication de
la Sûreté de wilaya d’Alger un

dangereux réseau spécialisé dans le tra-
fic de cannabis vient d’être démantelé
par les enquêteurs de la Police judiciai-
re. L’opération a permis de saisir pas
moins de 62 kg de cannabis et la récu-
pération de 450 millions de centimes
détenus par trois jeunes présumés tra-
fiquants. Ces derniers ont été intercep-
tés, lors de deux opérations distinctes,
à bord de deux véhicules bourrés de
cannabis en partance vers Alger, plus
précisément vers un quartier de l’est de
la capitale. En effet, l’enquête sur cette
affaire remonte au 6 août dernier,
lorsque les policiers de la PJ avaient
été informés du passage d’un véhicule
utilitaire bourré de cannabis venant de
Khemis El-Khechna vers une commu-
ne située à l’est d’Alger. Partant de
cette importante information les poli-
ciers se sont mobilisés sur la route
rapide afin de localiser le véhicule en
question. Au bout de quelques heures
de contrôle le véhicule a été, effective-
ment, repéré du côté de Khemis el-
Khechna à bord duquel le conducteur,
un jeune trafiquant a été interpellé. En
fouillant le véhicule, les policiers ont
découvert 21 kg de cannabis, 1.000
comprimés de psychotropes ainsi
qu’une somme de 100 millions de cen-
times (représentant les revenus de la
vente de drogue). Poursuivant leurs
investigations les enquêteurs de la
Police judiciaire ont été informés de

l’existence d’un autre véhicules conte-
nant à son tour une autre quantité de
cannabis, mais beaucoup plus impor-
tante que celle déjà saisie. Le véhicule
en question devant emprunter la route
menant vers Baraki à l’est de la capita-
le. Mobilisant un important disposi-
tif, les policiers ont fini par repérer
ledit véhicule et ce, deux jours après

avoir arrêté le premier véhicule, soit le
8 août passé. Ici, l’opération a permis
aux policiers d’arrêter deux jeunes pré-
sumés trafiquants et récupérer 41 kg de
drogue, 5 téléphones mobiles et 350
millions de centimes (représentant
également les revenus des ventes de
drogue) enfouis au siège arrière du
véhicule. Ce qu’il faut retenir de cette

importante affaire c’est que l’ensemble

des quantités de cannabis saisis lors

des deux opérations ont été destinées à

l’Algérois. Fort heureusement, l’inter-

vention de la police a permis la saisie

de kif et surtout de démanteler le dan-

gereux réseau de trafiquants.

L. I .

TROIS TRAFIQUANTS ARRÊTÉS PAR LA PJ

62 kg de kif interceptés à Alger
La lutte contre les trafiquants de drogue est en train de s’amplifier à Alger où l’on a noté la présence de grosses

quantités de kif dans plusieurs quartiers de la capitale.

CAMBRIOLAGES DE MAISONS À GHARDAÏA

Démantèlement d’un réseau spécialisé neutralisé

PAR LAKHDARI BRAHIM

L es efforts se sont intensifiés dans la
wilaya d’Adrar pour la prise en charge
des sinistrés des pluies diluviennes

ayant affecté ce week-end la région fronta-
lière de Bordj Badji-Mokhtar, et dont le
bilan des dégâts matériels s’est alourdi
avec l’effondrement total de 40 habitations
et l’endommagement partiel de 140 autres. 
Différentes parties concernées sont à pied
d’œuvre pour prendre en charge prompte-
ment et dans de bonnes conditions les
sinistrés de ces intempéries qui ont causé
des dégâts dans la seule commune de Bordj

Badji-Mokhtar, sans affecter celle de
Timiaouine, a affirmé, hier, le secrétaire
général de la wilaya, Abdelkader Bradai,
dans un nouveau bilan, toujours provisoi-
re, rapporte l’APS. Une équipe médicale
pluridisciplinaire a été dépêchée lundi sur
les lieux pour assurer une prise en charge
médicale et psychologique des populations
sinistrées, a-t-il précisé. 
De plus, 138 tentes, 1.000 couvertures et
une importante quantité de denrées alimen-
taires ont été distribuées aux familles
sinistrées, en plus d’une première tranche
de 100 aides rurales mises à la disposition

de la commune, a ajouté M. Bradai. 
L’opération de recensement des dommages
occasionnés par ces pluies diluviennes se
poursuit actuellement au niveau du dernier
des huit quartiers que compte la commune,
mais aussi le plus touché car comptant de
nombreuses habitations précaires, selon le
responsable.  Au plan humain, le bilan
reste inchangé et fait état de 11 blessés,
dont un gravement qui a été évacué vers
l’hôpital de Reggane et placé en soins
intensifs, les autres, dont l’état a été jugé
sans gravité, sont rentrés chez eux après
avoir reçu les soins nécessaires.    L.  B.

Dans le cadre de la lutte contre la
criminalité urbaine, les éléments de
la sûreté de Ghardaïa ont réussi à

démanteler un dangereux réseau spécialisé
dans le cambriolage de maisons. Composé

de jeunes présumés malfaiteurs dont deux
jeunes filles âgés entre 21 et 25 ans, les
sept cambrioleurs ont été arrêtés en
flagrant délit en train de vandaliser une
maison appartenant à un citoyen. En effet,
l’arrestation des sept présumés
cambrioleurs a eu lieu durant la soirée
d’avant-hier lorsque les malfaiteurs ont été
traqués par les habitants du quartier appelé
El Mniaâ, sise à Ghardaïa. C’est à la suite
d’un cambriolage d’une maison commis
par ledit réseau que les assaillants, au
nombre de sept, ont pris la fuite devant la

traque des habitants qui se sont éveillés de
la présence des cambrioleurs. Toutefois,
les sept délinquants ont réussi à s’échapper
des mains des habitants. Devant cette
situation, les habitants du quartier El
Mniaâ ont décidé de porter une plainte
contre les cambrioleurs et ce, au niveau de
la sûreté de Ghardaïa, d’autant que les actes
de cambriolages se sont succédé dans le
quartier. Suite à cette plainte, les éléments
de la police de Ghardaïa ont ouvert une
enquête qui, en l’espace de quelques heures
seulement, a permis l’identification des

sept cambrioleurs et l’arrestation de six
d’entre-eux. Ainsi, les policiers ont pu
récupérer des armes blanches utilisées par
la bande lors des cambriolages des
maisons, et surtout des biens volés auprès
des victimes ont été saisis par les
enquêteurs. Enfin, les six mis en cause ont
été présentés hier devant le tribunal de
Ghardaïa, cinq ont été placés sous mandat
de dépôt dont les deux jeunes filles et un
autre a été placé sous contrôle judiciaire.

L. I .

INTEMPÉRIES À BORDJ BADJI-MOKHTAR

Le bilan des dégâts revu à la hausse

VOL DE VÉHICULES 
ET TRAFIC DE KIF
11 femmes et 8

mineurs arrêtés à Mila
Durant le mois du ramadhan, les éléments
de la police à Mila ont procédé à l’arresta-
tion de 28 présumés auteurs de plusieurs
affaires, dont 11 femmes et un mineur. En
effet, selon un communiqué de la cellule
de communication de la DGSN, 257
affaires ont été traitées par la Sûreté de
Mila au cours du mois sacré. Le traitement
de ces affaires a conduit à l’interpellation
de 293 personnes, dont huit mineurs et 11
femmes, tandis que 28 présumés auteurs
de crimes ont été placés en détention, 236
ont bénéficié d’une convocation ultérieure
et 29 autres ont été relaxées. Par ailleurs,
ajoute le communiqué, neuf affaires liées
au trafic de drogue ont été traitées par la
Sûreté de Mila d’où 14 présumés trafi-
quants ont été arrêtés et enprisonnés.
D’autre part, 24 affaires liées au vol de
véhicules ont été diligentées par les bri-
gades de la Police judicaire ayant conduit
à l’arrestation de 29 suspects. L. I.

Une lutte de tous les instants pour endiguer le flot ininterrompu de drogue qui inonde le pays.



PAR RAYAN NASSIM

Le secrétaire d’Etat chargé de la
Communauté nationale à l’étranger,
Belkacem Sahli, a insisté dimanche à

Skikda sur "la nécessité de ramener à la
moyenne nationale le délai de traitement
du passage des voyageurs au port de
Skikda". 
Lors de son inspection du port où il a
accueilli les ressortissants nationaux
arrivés de Marseille (France) à bord du
Tassili 2, M. Sahli a relevé que ce délai
"estimé actuellement à 3 heures doit être
ramené à 2 heures à l’instar de la majorité
des ports nationaux". L’objectif est
d’améliorer les conditions d’accueil des
ressortissants nationaux, a indiqué le
secrétaire d’Etat, affirmant que des com-
missions sont installées chaque été par les
consulats d’Algérie à l’étranger pour suiv-
re les conditions de transit des passagers
de la communauté nationale au niveau des
ports et aéroports. Les services douaniers
du port ont assuré de leur côté que le temps
de passage pour les voyageurs âgés et aux
besoins spéciaux n’excède pas 1 heure et
45 minutes rapporte l’APS. 
M. Sahli a invité les ressortissants
nationaux à contribuer à la lutte contre le
transfert illégal de devises et n’a pas écarté
la possibilité de revoir à la baisse les tar-
ifs de voyage jugés excessifs par certains
passagers.  Il a appelé à ce propos les
ressortissants à penser à prendre leurs
vacances en Algérie durant le printemps et

l’automne pendant lesquels les tarifs bais-
sent. Concernant la dégradation des condi-
tions d’hygiène sur le navire Tassili 2 sig-
nalée par certains ressortissants, M. Sahli
a reconnu que certains navires ont vieilli
et seront retirés prochainement de la
flotte, soulignant que l’Entreprise
nationale de transport maritime de
voyageurs (ENTMV) a acquis trois nou-
veaux navires qui seront bientôt mis en
service. 
Il a fait état par ailleurs de l’ouverture à
compter du 14 août d’un camp d’été qui
recevra 400 enfants âgés de 10 et 14 ans de
la communauté nationale établie dans
plusieurs pays à l’initiative de la Direction
générale de la Sûreté nationale et du min-
istère de la Jeunesse et des Sports. 
Ces enfants, a-t-il souligné, recevront
durant les 15 jours de leur séjour des cours
de langue arabe et d’histoire nationale. Il a
insisté à ce propos sur l’importance qui
doit être accordée pour l’enseignement de
la langue arabe et des préceptes de l’Islam
aux enfants de la communauté nationale à
l’étranger pour préserver leur identité
nationale. 768 passagers et 269 véhicules
se trouvaient sur Tassili 2 qui accoste pour
la 5e fois au port de Skikda depuis le mois
de juin

Insertion des jeunes émigrés
dans différents domaines 

Le secrétaire d'Etat chargé de la Jeunesse,
Belkacem Mellah, a appelé les jeunes émi-

grés à s'impliquer pleinement dans tous les
domaines de la vie pour une intégration
"complète et sûre". 
M. Mellah a souligné l'importance pour
les jeunes émigrés de jouir de tous leurs
droits et d'une vie digne dans le "cadre de la
loi et des législations internationales",
indique un communiqué du ministère à l'oc-
casion de la Journée internationale de la
jeunesse célébrée le 12 août. 
Par ailleurs, le secrétaire d'Etat a salué les
efforts consentis par l'Etat algérien pour
prendre en charge les préoccupations des
jeunes, les aider à contribuer positivement
au développement et aux questions de
société et veiller sur la mise en œuvre des
programmes destinés aux jeunes. 
A cette occasion, les services du secrétari-
at d'Etat chargé de la Jeunesse comptent
organiser plusieurs manifestations en col-
laboration avec le mouvement associatif
dont des actions de bénévolat et un forum
regroupant les acteurs de la société civile
sur les questions de la jeunesse et l'émigra-
tion. La Journée internationale de la
jeunesse sera célébrée sous le thème retenu
par les Nations unies "Les jeunes de l'émi-
gration et le développement : opportu-
nités et risques". Les jeunes émigrés, soit
un huitième du total des émigrés dans le
monde (214 millions), constituent une
catégorie qui est devenue une force de
changement et de développement tant
dans les sociétés d'accueil que dans leurs
pays d'origine. R.  N.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

Le marché du générique reste restreint. Il
compte 200 produits actuellement avec
des parts réduites. Pourtant, les

investisseurs locaux veulent contribuer à la
fabrication locale en espérant un soutien des
pouvoirs publics.
Dans le rapport établi par l’Union
nationale des opérateurs en pharmacie
(Unop), il est indiqué que « 75% des
produits enregistrés sont importés et les
25% sont fabriqués localement » .
Pourtant, les opérateurs locaux espéraient
renverser la tendance grâce à un début de
soutien à l’investissement. Des
perspectives annonçaient que le produit
pharmaceutique aurait une part de marché
de 65% si toutefois, l’Etat consentait à
réduire la facture de l’importation. « Pour
réguler le marché, il faut des exploitants
locaux mais ce n’est pas le cas pour les

importateurs » regrette le président de
l’Unop. Pour le générique, Amar Ziad,
président de l’Unop indiquait lors d’une
sortie médiatique que « 7 à 8 molécules de
génériques sont fabriqués localement ».
C’est peu par rapport à la taille du marché,
mais sur les 80% de ce générique fabriqué
localement, les marges restent inadaptées
par rapport aux produits princeps. « Un
générique déposé comme marque est
enregistré avec les mêmes taxes que les
produits de spécialité » , déplore le
président de l’Unop. Pis encore, l’Etat
encourage l’importation du générique
alors que les capacités de productions
locales sont significatives pour couvrir
les besoins du marché national. « Nous
avons saisi le ministre de la Santé pour
cette question » indique Amar Ziad qui
craint que certaines mesures ne confortent
les thèses de l’OMC. « Nous avons tout

cédé à l’OMC sans obtenir de concessions
sur le médicament » ajoute le représentant
de l’Unup qui déclare que « l’Union
européenne prône le protectionnisme sur
ce marché ». Un autre membre de ce
syndicat indique amèrement que « cela fait
4 ans qu’il y a aucun soutien à
l’investissement ». En perte de vitesse,
les investisseurs locaux justifient le «
diktat des grands laboratoires étrangers »
qui continuent de rafler la mise dans les
mêmes niches de marché. Atitre illustratif,
il aura fallu l’intervention des autorités
publiques pour interdire certaines
dénominations communes internationales
autour du même produit tel que le
Paracétamol qui était vendu sous plusieurs
labels avec différents prix. Selon d’autres
industriels membres de l’Unop « il faut
substituer l’importation au statut
d’exploitant ». C’est l’une des solutions

préconisées par les opérateurs locaux pour
éviter « les dérives de l’importation ».
Pour imposer des règles draconiennes sur
les produits génériques, les opérateurs
nationaux sont unanimes pour se voir
d ’ a b o r d
« régler les marges bénéficiaires sachant
que tout est réinvesti » selon un des
membres de l’Unop. L’autre mesure est de «
faciliter les opérations d’enregistrement
qui sont actuellement de 8 à 9 mois » .
L’encouragement au produit générique
local reste le point d’achoppement chez
tous les opérateurs locaux. Le ministre de
la Santé avait promis dernièrement de se
pencher sur la régulation du marché des
médicaments à travers l’élaboration
prochaine d’une charte sur le secteur et
d’un observatoire national du médicament
qui permettraient de mieux évaluer les
besoins du marché local. F.   A .

Chakib Khelil, sa femme, ses deux
enfants et Farid Bedjaoui sont
concernés par le mandat d’arrêt
international émis par l’Algérie. Des
comptes à Singapour, à Hong Kong,
au Liban, en France, aux Émirats
arabes unis et en Italie par lesquels
transite l’argent sale. Des
procédures ont été enclenchées
pour rapatrier les fonds détournés
de Suisse.

PAR SADEK BELHOCINE

L’ ex-ministre de l’Energie et des
Mines, Chakib Khelil, est
finalement rattrapé par l’affaire

Sonatrach II. Un mandat d’arrêt a été lancé
contre lui par l’Algérie. L’annonce en a été
faite, hier, par le procureur général de la
cour d’Alger, Belkacem Zeghmati. Outre
Chakib Khelil, le mandat d’arrêt concerne
aussi sa femme, ses deux enfants et Farid
Bedjaoui. La justice algérienne a lancé au

total neuf mandats d’arrêt internationaux
contre neuf personnes parmi les 22
impliquées dans le scandale Sonatrach 2, a
précisé M. Zeghmati. Le procureur général
de la cour d’Alger a cité  également deux
personnes morales, Saipem et Orascom
Industries. Il est à rappeler que Farid
Bedjaoui était le principal intermédiaire
dans l’affaire des pots-de-vin versés par la
société italienne Saipem pour décrocher
des contrats juteux dans les hydrocarbures
en Algérie. Il a indiqué que l’enquête en
cours a révélé l’existence d’un réseau
international de corruption avec des
comptes à Singapour, à Hong Kong, au
Liban, en France, aux Émirats arabes unis
et en Italie. « Nous avons découvert que 20
millions de dollars ont été transférés sur
ces comptes », a précisé M. Zeghmati en
indiquant que l’enquête est toujours en
cours. Le procureur général a ajouté que 
« seulement trois pays, la France, l’Italie
et la Suisse ont affiché leur volonté de
coopérer avec la justice algérienne dans
cette affaire ». Des procédures ont été
enclenchées pour rapatrier les fonds

détournés de Suisse, a-t-il ajouté. Il est à
rappeler, dans le cas de cette affaire, que le
parquet de Milan a émis récemment un
mandat d’arrêt international contre Farid
Bedjaoui. Selon le quotidien italien,
Corriere della Sera, qui a rapporté
l’information,  le parquet de Milan a lancé
un mandat d'arrêt international contre
Farid Bedjaoui, En outre, la justice
italienne cherche à saisir une somme de
123 millions de dollars déposés sur des
comptes appartenant à Farid Bedjaoui,
bras droit de l'ex-ministre de l'Energie et
des Mines, Chakib Khelil. La même source
indique que « plus de 100 millions de
dollars » se trouveraient à Singapour sur
des comptes contrôlés par Bedjaoui et 23
autres millions seraient à Hong Kong,
selon la même source. Selon la juge
Italienne, Alfonsa Ferraro, citée par le
Corriere della Sera, Saipem a obtenu, en
Algérie, sept contrats d'une valeur totale
de huit milliards d'euros. Pour obtenir ces
marchés, le groupe a payé 197 millions de
dollars de pots-de-vin présentés comme 
« frais d'intermédiation » de la Pearl

Partners Limited, une société de Hong
Kong gérée par le syndic algérien, Samyr
Ourayed, mais en réalité appartenant à
Farid Bedjaoui, 44 ans, titulaire d’un
passeport français et résidant à Dubaï.
Affaire à suivre...                                 S .  B .
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LE GÉNÉRIQUE ALGÉRIEN COMPTE 200 PRODUITS

25% des médicaments fabriqués en Algérie

SCANDALE SONATRACH II

Mandat d’arrêt international contre Chakib Khelil 

PASSAGE DES VOYAGEURS AU PORT DE SKIKDA

Les délais de traitement encore trop longs
CRÉATION D'UNIVERSITÉS PRIVÉES
“Aucun agrément délivré”

selon Harraoubia
Aucun agrément pour la création d'universités
ou d'instituts privés en Algérie "n'a été encore
délivré", a indiqué lundi le ministre de
l'Enseignement supérieur et de la Recherche sci-
entifique, Rachid Harraoubia. 
"Toutes les demandes déposées au ministère (de
l'Enseignement supérieur et de la Recherche sci-
entifique) ne répondent pas au cahier des
charges qui ne porte pas uniquement sur
l'aspect matériel" du projet, a-t-il expliqué. 
Selon le ministre, le cahier des charges en ques-
tion est "global et prend en considération toutes
les conditions matérielles, scientifiques et péda-
gogiques afin de protéger l'étudiant" désirant
intégrer ces universités ou instituts privés. 
"Nous avons surtout exigé que le niveau des
enseignants de ces futurs établissements privés
soit au moins comparable à celui de leurs col-
lègues du secteur public", a indiqué M.
Harraoubia. Pour le ministère de l'Enseignement
supérieur, les porteurs de projets de création
d'université ou d'institut privés doivent
s'équiper, au même titre que les universités
publiques, notamment d'espaces pédagogiques
et de laboratoires, afin "d'assurer une formation
de qualité" à l'étudiant.  M. Harraoubia a, par
ailleurs, fait savoir qu'une demande a été
soumise au Premier ministre, Abdelmalek Sellal,
pour prendre en charge les compétences
nationales ayant quitté le pays durant la décen-
nie noire. La démarche consiste à accorder une
"autorisation exceptionnelle" permettant à ces
compétences de réintégrer leurs anciens postes
de travail en Algérie rapporte l’APS. 
Cela a permis, selon le ministre, à "un grand
nombre" de ces cadres de revenir en Algérie,
précisant que "l'autorisation exceptionnelle ne
signifie nullement que le retour de ces compé-
tentes se fera au détriment des professeurs qui
occupent des postes et des fonctions supérieurs"
à travers le pays. Il a réitéré, dans ce sens, que
l'Etat demeurait favorable au retour des compé-
tences nationales établies à l'étranger, ajoutant
que "tous ceux qui ont déposé une demande ont
été réintégrés" dans leurs anciens postes a tenu
à préciser le ministre.

L. B.
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Cuisine Cuisine 
Tajine tunisien     

Ingrédients
500 g de pommes de terre
1 blanc de poulet
10 oeufs
2 oignons blancs
1 botte de persil 
2 gousses d'ail
1 c. à café de harissa
80 g de fromage râpé
2 c. à soupe d'huile
Sel, poivre
Préparation
Peler les pommes de terre. Les
mettre dans une casserole et les
couvrir  d'eau froide. Saler  et faire
cuire 20 minutes. Pendant ce
temps, couper le blanc de poulet en
tout petits dés. Faire chauffer une
c. à soupe d'huile dans une poêle et
faire  revenir les dés de poulet en
remuant. Saler et poivrer. Réserver.  
Peler et hacher l'oignon et l'ail.
Laver, sécher, effeuiller et hacher le
persil. 
Egoutter les pommes de terre et les
écraser à la fourchette dans un sal-
adier.  Ajouter le poulet, l'ail,
l'oignon, le persil, l'harissa et le
fromage, mélanger. Battre les oeufs
en omelette et les verser dans la
préparation, mélanger. Préchauffer
le four th 5/6 (170°). 
Chemiser un moule rond de papier
sulfurisé, le  huiler.  Verser la pré-
paration dans le moule.
Enfourner et faire cuire 30 min-
utes. Sortir le moule du four, laiss-
er tiédir. Démouler et couper en
tranches. Servir avec une salade
verte.

Pyramide coco  

Ingrédients
2 blancs d' oeufs 
100 g de sucre semoule 
180 g de noix de coco râpée 
Préparation   
Faire préchauffer le four à 200°C,
thermostat 7. 
Battre les blancs en neige avec le
sucre.  Quand ils sont bien fermes,
ajouter la noix de coco. 
Faire des boules avec les mains,
les  poser sur une plaque anti-adhé-
sive et aplatir le pourtour pour leur
donner une forme ou mettre dans
des moules en forme de pyramide. 
Faire cuire 8 minutes à 200°C.

Semelles de cuir
non glissantes     

Vous ne glisserez plus sur vos
semelles de cuir si vous les
poncez avec du papier de verre
moyen ou avec une demi-
pomme de terre crue. 

Nettoyer les 
chaussures en toile  

Les chaussures en toile peuvent
être tachées par la poussière et
d'autres saletés. Pour leur ren-
dre leur propreté initiale, frot-
tez-les avec de l'alcool à 90°.

Chaussures claires   

Si vos chaussures claires ont
été tachées par la pluie, tam-
ponnez-les avec du jus de citron
et du lait, en quantités égales.
Laissez sécher à l'ombre et lus-
trez-les avec une crème. 

Des talons bien
protégés  

Recouvrez-les avec du vernis à
ongles incolore, en renouvelant
l'opération cinq ou six fois en
laissant bien sécher la couche
précédente. 

Page animée par
Ourida Ai t  A l i

TTrucs et astucesrucs et astuces

La poitrine, emblème de la
maternité,  subit nombre de
changements de toutes sortes
au cours de la vie d'une femme.
Conserver une jolie poitrine
demande un peu de soin, des
massages et quelques
exercices simples au quotidien
qui garantissent la beauté des
seins.
Tonifier votre poitrine
Les applications de glace ou de compresses
froides sont très efficaces.

Pour effectuer une application de froid sur
votre poitrine, vous pouvez humidifier deux
gants de toilette et les placer au réfrigérateur
pendant une quinzaine de minutes. 

Appliquez-les ensuite sur vos seins pen-
dant 5 minutes. 

Répétez l’opération une fois par jour.  

Sous la douche 
Le jet d’eau froide sous la douche stimule

lui aussi la circulation sanguine, il permet
l’élimination des capitons et lutte contre le
relâchement des tissus. 

Son effet est encore plus tonifiant si,
sous la douche, vous effectuez un massage
circulaire du sein pendant une ou deux min-
utes après chaque douche.

Le massage 
Le massage «à sec», c’est-à-dire sans

crème ni huile, donne d’excellents résultats. 

Il est effectué avant la douche avec une
brosse douce pour le corps ou un gant de
crin. 

Le massage s’effectue par des mouve-
ments circulaires en exerçant une légère
pression autour du sein, du bas vers le haut,
en évitant les tétons. 

Un bon soutien-gorge
Le soutien-gorge, comme l’indique son

nom, a pour objectif de soutenir la poitrine. 
Il permet aux seins de rester dans la

bonne position. 
Ainsi, un bon soutien est fondamental

notamment pour les fortes poitrines afin
d’éviter la formation de vergetures et le
relâchement des tissus. 

Choisissez de préférence des modèles qui
permettent une bonne irrigation sanguine
(pas trop serrés). 

Si vous pratiquez du sport, jogging ou
autre, veillez à porter un soutien-gorge spé-
cialement conçu pour les activités sportives.  

Les masques pour les seins 
Tout comme pour le visage, les masques

nutritifs pour la poitrine sont particulière-
ment efficaces et recommandés. 

Les composants des masques pour les
seins facilitent la reconstruction des tissus. 

A appliquer une fois par semaine.  

La bonne posture
La position du buste joue un rôle impor-

tant dans la beauté et la santé de la poitrine. 
Une poitrine tombante sera, en effet,

accentuée si vous passez des heures assises à
votre bureau, les épaules tombantes et le dos
rond. En effet, les muscles pectoraux se
relâchent davantage ainsi et la poitrine
tombe. 

La bonne position pour avoir une belle
poitrine : maintenir son buste et sa tête bien
droits, les épaules en arrière et baissées. La
colonne doit être bien en alignement.

SOINS, BEAUTE

Prendre soins de sa poitrinePrendre soins de sa poitrine

On a tous craqué sur un vieux miroir.
Mais parfois il est un peu éteint.
Comment lui redonner du lustre ?

Restaurer le cadre du miroir 
Le cadre peut avoir subi de petits dom-

mages au fil du temps.
- Dans ce cas, rebouchez les trous et les

fissures avec de la pâte à bois ou du mas-
tic. Eliminez le surplus avec un couteau,
notamment dans les plis des moulures.
Poncez avec un papier de verre très fin. Au
besoin, enroulez-le autour d’un crayon
pour atteindre les recoins. 

- Epoussetez, puis appliquez un vernis,
une peinture de même couleurs, ou de la
dorure en cire pour un cadre doré en faisant
attention de ne pas laisser de traces de
coulures dans les moulures.

- Peignez l’ensemble du cadre pour
éviter les raccords disgracieux.

Redonner de l’éclat à la dorure 
- Commencez par dépoussiérer le cadre

avec un chiffon doux avant de passer une
éponge humidifiée avec une eau très
légèrement savonneuse ou ammoniaquée.
N’oubliez pas les moulures où s’accumu-
lent les saletés. Nettoyez-les spécialement
avec un coton-tige.

- Enfin, pour redonner à l’or tout son
éclat : Pour les cadres dorés, utilisez du
blanc d’œuf dilué dans du vinaigre.
Badigeonnez au pinceau. Laissez sécher et
nettoyez avec un tampon de coton.

Note 
Votre miroir est constellé de petites

taches noires ? On dit que la glace est
«piqué», le mercure s’est altéré au fil des
années. Pour cela, confiez de préférence
votre miroir à un spécialiste.    

BRICOLAGE MAISON
Restaurer un vieux miroir  



PAR AMAR AOUIMER

L es pays du Maghreb, dont
l’Algérie, le Maroc et la Tunisie,
sont largement devancés par les
pays de l’Afrique de l’Ouest en

matière de croissance économique.
Ainsi, l’édition 2013 du rapport annuel
sur les Perspectives économiques en
Afrique (PEA) s'attache à élaborer des
prévisions de croissance pour le continent.
La Côte d'Ivoire est en 4e position, suivie
de près par la RD Congo (5e).
C'est en Afrique de l’Ouest que la crois-
sance sera la plus rapide sur la période
2013-2014 prédit le rapport annuel sur les
Perspectives économiques en Afrique
(African Economic Outlook), publié con-
jointement le 27 mai par la Banque
africaine de développement (BAD), le
Centre de développement de l’OCDE, la
Commission économique pour l’Afrique
(CEA) et le Programme des Nations unies
pour le développement (Pnud). Avec un
taux de croissance prévu pour osciller
entre 6,7 et 7,4% en 2013-2014, l’Afrique
de l’Ouest apparaît comme la région la
plus dynamique du continent, selon Jeune
Afrique.Cet hebdomadaire ajoute que « la
croissance s’appuie notamment sur les
secteurs pétrolier et minier mais aussi sur
l’agriculture et les services ainsi que sur
une demande solide, tirée par la consom-
mation et les investissements. Pour le
Ghana et la Côte d’Ivoire les taux se
situent entre 8 et 9%, mais dans la plupart
des pays de la région, la croissance devrait
repartir en 2013-14, à plus de 5 %. Des
résultats qui ne concernent pas le Bénin, le

Cap-Vert et la Guinée-Bissau ».
La plupart des pays d’Afrique de l’Est tels
que l'Éthiopie, l’Ouganda, le Rwanda et la
Tanzanie, sont sur une trajectoire de crois-
sance soutenue, entre 5 et 7 % pour la
même période, poursuit cette source.

Top 10 des prévisions de cro i s-
sance 2013-2014 en Afrique

La Libye avec un taux de 11,6 % devance
la Sierra Leone (9,6%), le Tchad (9,5%) et
la Côte d'Ivoire (9,3%). Les autres pays
enregistrant une hausse durant cette péri-
ode sont la RD Congo (8,8%), le Ghana
(8,4%), le Mozambique (8,3%) et
l’Angola (8%) et viennent ensuite la
Zambie avec un taux de 7,6%) et le
Rwanda totalisant 7,2 % pour la période
2013-2014.

Le pétrole, pilier de la croissance

Ce périodique spécialisée dans l’informa-
tion politique et économique de l’Afrique
ajoute « qu’avec le redémarrage de la pro-
duction et des exportations de pétrole, le
PIB de la Libye a rebondi de 96 % en
2012. Conséquence : le taux de croissance
de l’Afrique du Nord a atteint 9,5 % après
une année 2011 de stagnation ».
Il estime qu’en Afrique centrale, « le PIB
devrait continuer sur sa lancée et gagner
5,7 % en 2013 et 5,4% en 2014. Ce résul-
tat est dû à des taux de croissance
supérieurs à la moyenne en RD Congo et
au Tchad. En RD Congo, ce dynamisme
s'explique par les mines, l’agriculture et la
construction. Néanmoins, pour atteindre
une croissance durable, le pays va devoir

améliorer sa stabilité politique et la sécu-
rité dans l’est du territoire, où la situation
a profondément perturbé l’activité
économique. Au Tchad, la production
pétrolière et l’agriculture sont les deux
moteurs de la croissance ».

Récession dans la zone euro

En Afrique australe, les prévisions tablent
sur une progression d’environ 4 % en
2013 avant une accélération à 4,6 % en
2014. Les pays moteurs de la région sont
l’Angola, le Botswana, le Mozambique et
la Zambie.Les performances de l’Afrique
du Sud en 2012 ont été affectées par des

grèves importantes dans le secteur minier
et par la récession dans la zone euro. Mais
avec la reprise de la demande mondiale et
des politiques macroéconomiques de sou-
tien, l’économie sud-africaine devrait redé-
marrer en 2013 et en 2014 selon le rap-
port.Alors que les pays d’Afrique du Nord
connaissent des difficultés de croissance,
tels que l’Egypte et la Tunisie, sérieuse-
ment secoués par les conséquences et
répercussions du Printemps arabe,
l’Algérie et le Maroc s’en sortent assez
bien en tablant sur croissance de 2,5 à 5 %
durant les prochains années.

A .  A .
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CROISSANCE ÉCONOMIQUE

L’Afrique de l’Ouest surclasse
l’Afrique du Nord et le Maghreb

MINISTRES AFRICAINS DU COMMERCE

Plaidoyer pour un régime préférentiel 
avec les Etats-Unis

L es ministres africains du Commerce
ont exprimé à Addis-Abéba leur
volonté de prolonger la durée de
validité de la Loi sur la croissance

et les opportunités en Afrique (AGOA)
encadrant les relations commerciales avec
les États-Unis.
Lors du 12e Forum de l’AGOA entamé
vendredi dans la capitale éthiopienne et qui
se poursuit jusqu’à mardi prochain, les
participants ont mis l’accent sur la trans-
formation durable de l’Afrique par le com-
merce et la technologie après l’accord
commercial introduit en 2000 entre
l’Afrique et les États-Unis, qui expire le
30 septembre 2015.
Un rapport qui présente les différents scé-
narios sur l’avenir des relations commer-
ciales américano-africaines, avec ou sans
l’AGOA, a été préparé par la Commission
économique des Nations unies pour
l’Afrique (CEA).
Le rapport conclut que les pays africains
risquent de perdre énormément si les Etats-
Unis venaient à abandonner les accords
d’AGOA en faveur de son régime commer-
cial précédent avec les pays africains
connu sous le nom de Système généralisé

de préférences (SGP).
Le document ajoute qu’un nouvel Accord
de partenariat économique pourrait entraîn-
er d’importantes pertes de recettes
douanières pour les pays africains, l’exclu-
sion des pays à revenu intermédiaire qui
sont actuellement admissibles à l’AGOA

ou ajoutant d’autres pays non africains les
moins avancés (PMA) qui ne sont
actuellement pas admissibles à l’AGOA
entraîneraient des pertes commerciales
considérables et une concurrence accrue
pour l’Afrique.Outre le cas du renouvelle-
ment des accords d’AGOA au-delà de 2015,

les ministres africains du Commerce et les
experts examineront avec leurs homo-
logues américains les questions liées à la
transformation économique de l’Afrique, à
la croissance économique et aux stratégies
de développement durable.

R.  E .

RYTHME DE CROISSANCE AU JAPON

Un taux de 2,6% sur avril-juin

L ' économie japonaise a connu
une croissance de 2,6% en
rythme annualisé sur avril-
juin, ce qui représente un

troisième trimestre consécutif d'expansion
mais une performance moins bonne que
prévu.
Le Premier ministre, Shinzo Abe, qui a
mis en œuvre une vigoureuse politique de
relance budgétaire et monétaire depuis son
retour aux affaires en décembre, a annoncé
lundi après la publication de ces statis-
tiques que son gouvernement allait "con-
tinuer à prendre le plus grand soin possible
de l'économie".
Il n'a pas dit un mot sur son projet de

relèvement de la TVA, censée passer de 5%
à 8% en avril 2014 puis à 10% en octobre
2015 pour tenter de contenir une dette
publique qui dépasse 200% du produit
intérieur brut (PIB).
Des voix s'élèvent au Japon pour réclamer
un report de cette mesure, le temps de véri-
fier que le pays est bel et bien en train de
sortir de la déflation.
"Je souhaite me concentrer sur l'économie,
y compris sur la mise en œuvre à l'au-
tomne de stratégies supplémentaires pour
la croissance", a simplement déclaré
Shinzo Abe.
La croissance du premier trimestre a en
outre été révisée à la baisse, à 3,8% en

rythme annualisé contre 4,1% selon les
chiffres initiaux.
Pour le deuxième trimestre, les écono-
mistes s'attendaient à 3,6% de croissance.
L'investissement des entreprises a baissé
de manière inattendue, de 0,1%, malgré le
climat d'optimisme créé par les politiques
de Shinzo Abe, qui ont fait s'envoler la
Bourse de Tokyo et conduit les ménages à
consommer.
D'un trimestre à l'autre, le PIB de la
troisième économie du monde a progressé
de 0,6% sur avril-juin. La demande
extérieure a contribué à hauteur de 0,2
point de croissance et la demande
intérieure pour 0,5 point. R.  E .

C'est en Afrique de l’Ouest que la croissance sera la plus
rapide sur la période 2013-2014 prédit le rapport annuel sur les

Perspectives économiques en Afrique... 
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BOUIRA, AU LENDEMAIN DE L’AÏD

Les cybercafés font le plein  

PAR BOUZIANE MEHDI

L es cybercafés de la ville de
Bouira ont fait le plein samedi,
au lendemain de l’Aïd el-Fitr,

une occasion que plusieurs personnes,
des jeunes pour la plupart, mettent à
profit pour saluer la famille et proches
et demander de leurs nouvelles, via les
réseaux sociaux. 
Une vingtaine seulement de cyber-
cafés étaient ouverts depuis le deux-
ième jour de l’Aïd el-Fitr. Avec ce
nombre, aucune chance de trouver une
place et les clients ont été confrontés à
une longue attente pénible nécessitant
de la patience.
Aménagées pour surmonter le flux,
des petites salles d’attente, dans la
majorité des cybers visités, étaient
pleines de jeunes et moins jeunes
attendant patiemment leur tour pour
accéder à l’Internet pour, dans la plu-
part des cas, saluer la famille et
proches à l’occasion de la fête
religieuse. Certains, en effet, profitent
de ce moyen de communication mod-
erne pour se mettre en contact avec la
famille ou les proches, d'autres, par
contre, profitant du calme et de la cli-
matisation, viennent pour y passer
leur temps et fuir l’oisiveté et la
canicule rapporte l’APS. Cette habi-
tude n’est pas spécifique au mois de
ramadhan, les gens préférant passer
leur temps devant leurs ordinateurs,
un phénomène qui prend davantage de
l'ampleur, notamment en ces jours de
fête.  "Le cybercafé (Espérance) est
mon seul lieu de loisir. Je n'ai nulle

part où aller", déclare Samir, la tête
coiffée d'une casquette et l'écouteur
collé à l'oreille. Il est devant son ordi-
nateur.  
Ce jeune fait partie des chanceux qui
ont pu avoir un poste pour accéder aux
réseaux sociaux d'Internet. "J'ai pris
très tôt mon café pour venir ici",
plaisante-t-il. C'est dire toute la diffi-
culté qu'éprouvent les jeunes du
quartier des 1.100 logements de
Bouira à trouver une place dans ce
cybercafé. 
"Je profite justement de cet espace

“technologique” pour passer mes
salutations à ma famille établie en
Belgique, ainsi qu’à mes proches à
Béjaïa à l’occasion de l’Aïd el-Fitr et
ce via mon compte facebook", sou-
tient-il. 
Le cybercafé reçoit de plus en plus de
monde. Pas moins de dix personnes
attendent leur tour. Les places devant
les écrans de l'ordinateur sont pris
d'assaut. "Je ne ferme qu'aux environs
de 3 hc du matin", confie un gérant du
cyber.

B. M. 

Q uelque 303.450 palmiers dat-
tiers productifs des palmeraies
des wilayas de Ouargla et

Ghardaïa ont subi, à titre préventif, un
traitement phytosanitaire contre les
parasites du boufaroua et du myelois,
a-t-on appris auprès du responsable de
la station régionale de l'institut nation-
al de protection des végétaux (INPV)
de Ghardaïa.  
Initiée par le ministère de
l’Agriculture et du Développement 
rural, cette opération préventive de
lutte contre ces parasites, au titre de la
campagne 2013 entamée en début de
juillet, a permis de traiter 182.850
palmiers dans la wilaya de Ouargla et
120.600 palmiers dans les palmeraies
de la wilaya de Ghardaïa, a expliqué
Ahmed Sekkouti. 
Des moyens logistiques et humains de
l’INPV, dont une dizaine de camions
dotés de pulvérisateurs, ont opéré
dans la wilaya de Ouargla et huit
autres dans la wilaya de Ghardaïa,
ajoutés aux moyens des micro-entre-

prises locales de jeune, sous traitantes
dans cette opération, a indiqué le
responsable de la station de l’INPV de
Ghardaïa.  
Au total, 134.000 palmiers, repartis
entre la wilaya d’Ouargla (84.000) et
celle de Ghardaïa (48.000), ont été
traités par des micro-entreprises
locales de jeunes associées à cette
opération, a-t-il fait savoir. Ce traite-
ment contre les parasites destructeurs
de la production phúnicicole a été
précédé de la mise en place d’un
réseau de surveillance et de veille,
ainsi que de tournées de prospection et
d’évaluation de la situation phytosan-
itaire dans différentes palmeraies de
ces deux wilayas productrices de
dattes, a souligné M. Sekkouti. 
Une nette régression du boufaroua
dans les palmeraies de Ouargla et
Ghardaïa a été observée, lors de cette
campagne 2013, a relevé le même
responsable, justifiant cette régression
par l’efficience des traitements effec-
tués durant les années précédentes,

notamment le traitement biologique. 
Un montant de 96 millions DA a été
dégagé par le ministère de tutelle pour
la campagne 2013 de lutte préventive
contre les parasites du boufaroua et du
myelois, qui ciblera plus de 4 millions
de palmiers dattiers productifs des
wilayas productrices de dattes (Adrar,
Béchar, Biskra, El-Bayadh, El-Oued,
Ghardaïa, Illizi, Ouargla,
Tamanrasset, Tindouf et Khenchela).  
Cette opération s’inscrit dans la cadre
d’une stratégie nationale visant à pro-
téger le palmier dattier des maladies et
parasites nuisibles afin d’améliorer la
production et la qualité des dattes
algériennes ainsi que de préserver le
palmier, a rappelé le responsable de la
station régionale de l’INPV de
Ghardaïa. Le traitement effectué dans
les différentes wilayas du pays augure
d’une très bonne récolte de dattes qui
reste aussi, bien entendu, tributaire
des conditions climatiques favorables,
a-t-il soutenu. 

APS 

ANNABA, ENSEIGNEMENT
PROFESSIONNEL

Sessions de formation
au profit de 600 jeunes 
Plus de 600 jeunes des communes de
la daïra de Berrahal dans la wilaya
d’Annaba ont bénéficié de sessions de
formation de courte durée dans le
secteur du bâtiment, a-t-on appris
samedi auprès de la direction de la for-
mation et de l’enseignement profes-
sionnels. 
Ces sessions de formation sont
inscrites dans le cadre d’une conven-
tion signée entre la daïra de Berrahal
et la direction de wilaya de la forma-
tion et de l’enseignement profession-
nels visant, a-t-on noté de même
source, à "satisfaire les besoins en
matière de main d’œuvre qualifiée
dans le bâtiment" et à "accompagner
les grands chantiers de construction
que connaît la wilaya d’Annaba, dont
le nouveau pôle urbain intégré de Draâ
Errich".
Les cours de formations dans les dif-
férentes branches liées au métier du
bâtiment, de la construction, de la
peinture, de la plomberie, de la
menuiserie, et de l’électricité notam-
ment ont été dispensés dans trois cen-
tres de formation, dans les communes
de Sidi Amar et Annaba, a ajouté la
même source. Selon la convention
signée entre les deux parties, les
apprentis concernés par ces forma-
tions seront recrutés dans les dif-
férents chantiers de logements et
d’équipements publics lancés à Draâ
Errich. S’étendant sur 1.344 hectares,
50.000 logements, tous segments con-
fondus, sont programmés dans le pôle
urbain intégré de Draâ Errich, à côté
des équipements publics, destinés à
accueillir 250000 habitants.

SAÏDA, ÉRADICATION
DE L’HABITAT PRÉCAIRE

Relogement
prochain de 67

familles 
Une opération de relogement de 67
familles occupant des habitations pré-
caires dans le quartier dit Coopérative
El Amel de la commune d’Ouled
Khaled (Saïda) est prévue dans "les
prochains jours", a-t-on appris
dimanche auprès de la cellule de com-
munication de la wilaya.  
De même source, on précise que ces
familles bénéficieront de logements
neufs à la cité des 100- Logements,
récemment réceptionnée, au niveau
de la même commune.   
Ce site d’habitation dispose de toutes
les commodités nécessaires à la vie.
Cette opération a été initialement pro-
grammée au début du mois de
ramadan. 
Elle a été reportée pour permettre aux
bénéficiaires et aux autorités con-
cernées de réunir tous les moyens
assurant un déménagement dans les
meilleures conditions possibles. Il est
à rappeler qu’au mois de juillet
dernier, 114 familles ont bénéficié de
logements neufs dans la cité (La Tour
2) qui dispose de toutes les infrastruc-
tures administratives, éducatives et
autres services ainsi qu’un marché de
proximité. Les commerçants bénéfici-
aires de locaux ont reçu des mises en
demeure de la part des services de la
wilaya les appelant à occuper les lieux
et à assurer les prestations aux nou-
veaux résidants de cette cité.

APS

GHARDAÏA, TRAITEMENT PHYTOSANITAIRE DU BOUFAROUA ET DU MYELOIS

300.000 palmiers dattiers productifs concernés 

Une vingtaine seulement de cybercafés étaient ouverts depuis le 2e jour de l’Aïd el-Fitr. Avec ce
nombre, aucune chance de trouver une place et les clients ont été confrontés à une longue

attente pénible...



MIDI LIBRE
N° 1950 | Mardi 13 août 2013 9

ORAN, COMMERCES TOUJOURS FERMÉS

La capitale de l’Ouest joue
les prolongations de l’Aïd 

A l’exception des cafés, des
marchands de tabac et
journaux et de quelques
pharmacies la plupart des
commerces ont gardé leurs
rideaux baissés au grand dam
des familles...

PAR BOUZIANE MEHDI

L a paralysie de l’activité commer-
ciale, constatée durant les deux
jours de l’Aïd el-Fitr, semble se

prolonger dans la ville d’Oran, où de
nombreux commerces demeurent fer-
més, a-t-on constaté dimanche dans
plusieurs quartiers de la ville d’Oran.   
A l’exception des cafés, des
marchands de tabac et journaux, de
quelques pharmacies la plupart des
commerces n’ont pas assuré leurs
prestations habituelles. Les consom-
mateurs se sont trouvés contraints de
partir à "la conquête" qui d’une
baguette de pain, qui de quelques
légumes ou d’un sachet de lait, et
autres produits de première nécessité. 
En dépit de l’appel lancé par l’Union
des commerçants à l’adresse des
boulangers pour assurer une perma-
nence durant les deux jours de l’Aïd,
nombreux étaient ceux qui n’ont pas
respecté leur obligation, prétextant
l’absence de leurs artisans partis
célébrer cette fête avec leurs familles
rapporte l’APS. Ce dimanche, les
boulangeries ont commencé peu à peu
à reprendre leurs activités. Certains
ont préféré céder, dès les premières
heures de la matinée, leurs fournées
de pain à des revendeurs à la sauvette

qui profitent de cette "pénurie"
déguisée. Jeudi et vendredi derniers,
la baguette de pain a atteint les 50
dinars de même que la petite miche de
pain pour "panini", sur certaines
places d'Oran, comme Gambetta, con-
nues pour ce genre de commerces
illicites. Les vendeurs de pain tradi-
tionnel comme "mat’lou Maghnia",
"khobz s’mide" ou encore "khobz
souri", n’ont pas raté cette occasion
pour se remplir les poches en dou-
blant, voire en triplant les prix de la
galette. Déjà à quelques jours de la
célébration de l’Aïd, les commerçants
ont commencé à déserter les marchés
et les produits ont commencé à dis-
paraître des étalages aussi bien les
légumes, comme la carotte, la cour-

gette, la laitue, et la pomme de terre,
mais également les autres produits
comme le lait, la limonade et mêmes
les eaux minérales. Le consommateur,
peu exigeant, a été contraint de revoir
à la baisse ses critères de consomma-
tion, achetant des denrées d’une qual-
ité douteuse, et même des produits
dont la date de péremption est trop
proche ou dépassée. Les seuls com-
merces ayant prospéré durant ces
derniers jours sont ceux qui se sont
reconvertis dans la vente des jouets et
autres gadgets, qui ont fait fureur
auprès des enfants, soucieux de
dépenser l’argent collecté durant l’Aïd
auprès de leurs parents et autres mem-
bres de leurs familles. 

B. M.

L a rentrée scolaire de septembre
prochain concernera, dans la
wilaya de Tizi-Ouzou, 210.340

élèves (tous cycles confondus), dont
29.690 prendront le chemin de l’école
pour la première fois, a-t-on appris
mercredi auprès de la direction de
l’Education. 
Par paliers, cette population scolaire,
en augmentation de 2.000 élèves par
rapport aux effectifs de l’année précé-
dente, se répartit à hauteur de 94.489
élèves pour le primaire, dont 15.194
inscrits en 1re année et 14.596 en prés-
colaire, contre 69.892 collégiens et
47.967 lycéens. 
"La progression de l’effectif des sco-
larisés enregistrée cette année s’ex-
plique essentiellement par le nombre
d’élèves admis à refaire les classes de
4ème année moyenne et de terminale,
pour leur donner une seconde  
chance de se représenter aux examens
du BEM et du Bac", a expliqué le
secrétaire général de la direction de

l’Education, Lanak Mohand Akli qui
y voit également "un effort destiné à
limiter, autant que faire se peut, la
déperdition scolaire".
Les élèves seront accueillis au niveau
de 651 écoles primaires, 176 collèges
et 57 lycées. L'encadrement péda-
gogique sera  assuré par un total de
13.713 enseignants, soit 6.900 pour le
cycle primaire, 4.946 pour le moyen
et 2.983 pour le secondaire. 269 nou-
veaux enseignants seront recrutés
cette année par voie de concours. 
Au plan infrastructurel, il est prévu, à
cette rentrée, l’ouverture d’un CEM à
R’djaouna et deux lycées à Souk El
Tenine et Aït Aïssa Mimoun.  
Par contre, aucune structure n’est
prévue pour sa réception à l’indicatif
du cycle primaire, qui dispose d’un
programme en cours de 18 classes
d’extension. 
"La wilaya dispose de divisions péda-
gogiques fiables, avec des taux
moyens d’occupation de 19

apprenants par classe au primaire et
de 26 au moyen", a fait remarquer, à
cet égard, M. Lanak, en assurant
qu’"aucune pression n’est ressentie en
termes de capacités d’accueil, surtout
au niveau du primaire qui enregistre
ces dernières années, en zones
rurales, la fermeture d’au moins 49
écoles primaires, faute d’élèves". 
Avec l’ouverture, à cette échéance, de
12 nouvelles cantines scolaires au
profit du cycle primaire, 98% des 651
écoles que compte la wilaya seront à
même d’assurer la restauration à leurs
élèves, a estimé, par ailleurs, le
responsable. 
La nouveauté de cette édition scolaire
réside, selon la même source, dans la
consolidation de l’encadrement péda-
gogique de la langue amazighe par le
recrutement, par voie de concours, de
41 enseignants qui viendront s’ajouter
aux 945 opérationnels.

APS

TIZI-OUZOU, "TASWIQT"

Un rite initiatique
pour les garçons

Dans les villages de Kabylie, la
veille d’Aïd est marquée par le jour
de "Taswiqt", un événement aussi
important que cette fête religieuse,
dédié exclusivement aux garçons.
L’importance de Taswiqt, un rite ini-
tiatique qui remonte aux temps
anciens, est dû au fait que ce rite
permet à l’enfant mâle de la famille
d’accéder au cercle des adulte et de
devenir un "homme".
Pour cela, certains préparatifs sont
nécessaires : il s’agit notamment
de la traditionnelle coupe de
cheveux pour l’enfant qui ira le
lendemain au marché, pour acheter
une tête de veau qui symbolise la
"force" et la "robustesse", qualités
qui définissent l’homme, et prédes-
tine l’enfant à son rôle de maître de
maison, estime-t-on.
Le jour de marché le garçon est
accompagné par un homme de la
famille, généralement son père ou
son grand-père paternel, pour aller
acheter la fameuse tête de veau.
De nos jours, plusieurs familles
continuent à fêter Taswiqt, mais
avec une note de modernité.
L’enfant ne va plus au marché pour
acheter une tête de veau, mais il
descend en ville, généralement à
Tizi-Ouzou, pour acheter les vête-
ments de l’Aïd et des jouets.
Le cachet exclusivement masculin
qui caractérisait cet événement,
n’est plus de mise puisque les fil-
lettes sont aussi de la partie pour
faire le magasin de vêtements et de
jouets, et choisir leur tenue de l’Aïd.
Dans certains villages du Djurdjura,
tel qu’Ath Ouabane et Ath Lkaid, où
le mouvement associatif culturel
est très actif, des familles jalouses
de l’héritage de leurs aïeux, contin-
uent toutefois à célébrer "Taswiqt"
dans la pure tradition, pour
préserver cette pratique ancestrale
et la transmettre aux nouvelles
générations futures.

ILLIZI, ELEVAGE DU POISSON
TILAPIA DU NIL 

60 unités d’alevins
bientôt attribués

La wilaya d’Illizi a bénéficié de 60
unités d’élevage de poisson de type
Tilapia du Nil, qui seront prochaine-
ment distribués aux agriculteurs de
la wilaya, a-t-on appris de la cham-
bre de l’agriculture de la wilaya.
Cette opération s’inscrit dans le
cadre de la convention conclue
entre la chambre inter-wilayas de
pêche et d’aquaculture (basée à
Ouargla) et la chambre de l’agricul-
ture de la wilaya d’Illizi, pour l’ap-
provisionnement des agriculteurs
de la wilaya de 60 unités d’alevins
de ce genre de poissons à ense-
mencer dans les bassins agricoles,
a-t-on précisé.
Une opération similaire portant sur
l’élevage de la crevette bleue sera
lancée dans le courant du mois
d’octobre prochain, a-t-on ajouté
de même source.
L’initiative, qui a connu un large
engouement dans les wilayas du
Sud, vise à encourager ce type
d’activités et à développer la pro-
duction de poissons dans le sud du
pays.

APS

TIZI-OUZOU, RENTRÉE SCOLAIRE

210.340 élèves attendus



Les tensions très anciennes
entre les deux pays autour
du "rocher" ont été ravivées
au début du mois, Madrid
protestant contre la
construction par le territoire
britannique d'un récif
artificiel accusé d'empêcher
le chalutage dans la zone...

C onséquence du durcissement des
contrôles, les touristes et rési-
dents qui souhaitaient franchir la

frontière entre l'Espagne et Gibraltar
devaient supporter une longue attente
ce week-end.
L'Espagne pourrait porter devant les
Nations unies son différend avec la
Grande-Bretagne au sujet de Gibraltar,
a-t-on appris dimanche 11 août de
source diplomatique. Les tensions très
anciennes entre les deux pays autour du
"rocher" ont été ravivées au début du
mois, Madrid protestant contre la con-
struction par le territoire britannique
d'un récif artificiel accusé d'empêcher le
chalutage dans la zone.
La source n'a pas précisé si l'Espagne
songeait à demander à l'Onu d'appuyer
une demande visant à convaincre
Londres de renoncer à sa souveraineté
sur Gibraltar, ou d'obliger le territoire,
considéré comme un paradis fiscal, à
appliquer certains accords interna-
tionaux.
Le quotidien El Pais rapporte de son
côté dimanche que l'Espagne pourrait
se tourner vers la Cour internationale

de justice, l'Assemblée générale des
Nations unies ou le Conseil de sécurité
de l'Onu.
Il explique que le chef de la diplomatie
espagnole, Jose Manual Garcia
Margallo, devrait profiter d'une visite
prévue en septembre en Argentine,
actuellement membre non permanent
du Conseil de sécurité de l'Onu, pour
demander à Buenos Aires son soutien
contre Londres. L'Argentine est elle-
même en conflit avec la Grande-
Bretagne à propos des îles Malouines.

Vendredi, le président du gouvernement
espagnol, Mariano Rajoy, a dit envis-
ager des mesures unilatérales liées au
dossier de Gibraltar. Madrid a déjà durci
les contrôles frontaliers et menacé d'in-
staurer un péage de 50 euros à l'entrée
de Gibraltar, de lancer des enquêtes fis-
cales sur les biens immobiliers détenus
sur son territoire par des Gibraltariens,
ou encore de restreindre l'utilisation de
son espace aérien par les avions à des-
tination de ce territoire, britannique
depuis le traité d'Utrecht en 1713.
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CRISE DE GIBRALTAR 

Madrid envisage de porter 
le dossier devant l'Onu

SICILE, IMMIGRATION 
CLANDESTINE

Les six noyés
était égyptiens

Les six migrants qui se sont noyés
samedi près de Catane, en Sicile,
étaient égyptiens et le chalutier qui les
transportait avec une centaine d'autres
a été abandonné au large par un navire
plus grand, ont annoncé la police
locale et les magistrats.
Les six clandestins qui avaient sauté
du chalutier en pensant être arrivés sur
le rivage ont été identifiés comme
ayant entre 17 et 27 ans. Le seul
mineur aurait eu 18 ans le 25 août,
selon les enquêteurs, qui ont indiqué
qu'une des victimes âgée de 27 ans en
était à sa cinquième tentative d'immi-
gration clandestine en Italie, la pre-
mière ayant eu lieu en 2004 à
Syracuse.
Le Premier ministre italien Enrico
Letta, en visite en Azerbaïdjan, a
exprimé "sa profonde douleur",
appelant à "une nouvelle approche" en
Europe face au phénomène migratoire,
qualifié de "structurel".
Il a rappelé s'être mis d'accord pour
que les présidences grecque et itali-
enne de l'UE qui se succèderont en
2014 "procèdent à un changement de
cap". "L'Italie est un pays accueillant"
mais "il faut une stratégie européenne
de long terme", a-t-il estimé lors d'une
conférence de presse.
Le pape François, qui avait effectué
début juillet son premier voyage hors
de Rome sur l'île sicilienne de
Lampedusa, a exprimé sa "grande
préoccupation" après le drame de
Catane, selon son porte-parole, le père
Federico Lombardi.
A Lampedusa, où sont arrivés des mil-
liers de migrants africains en prove-
nance de Libye depuis le début de l'an-
née, le pape avait dénoncé "la mondial-
isation de l'indifférence".
Le chalutier s'était ensablé à une quin-
zaine de mètres du rivage à l'aube
samedi, en face d'un établissement
balnéaire qu'une partie des migrants -
beaucoup de Syriens mais également
des Egyptiens - avaient réussi à rejoin-
dre à la nage, les autres étant secourus
par les garde-côtes.
Selon des témoignages "fiables" de
naufragés recueillis par les enquêteurs
judiciaires et policiers, les immigrants
étaient partis il y a sept jours du nord
de l'Egypte à bord d'un "navire princi-
pal", probablement un gros navire
marchand, avant d'être transférés sur
un vieux chalutier. Celui-ci a été
remorqué par le "bateau-mère" puis
abandonné environ 36 heures avant de
s'échouer sur un banc de sable devant
Catane.
Selon les enquêteurs, sur le chalutier,
en plus des 94 rescapés et des six qui
se sont noyés, le chalutier transportait
au moins trois passeurs qui ont réussi
à s'enfuir. Deux jeunes Egyptiens de 16
et 17 ans qui avaient sur le bateau la
fonction de distribuer les vivres ont été
placés en état d'arrestation.
Le procureur de Catane, qui a ouvert
une enquête pour incitation à l'immi-
gration clandestine et homicide multi-
ple, a confirmé la thèse du remorquage
par un "bateau-mère", estimant dans le
journal catholique Avvenire que "sinon
ils auraient été repérés plus tôt".
Pour le magistrat, cela implique l'exis-
tence d'un "réseau organisé (...) pour
arriver à la côte sans s'arrêter à
Lampedusa (plus proche des côtes
nord-africaines, ndlr) et pour échapper
au système de surveillance" des côtes.
Un autre bateau, chargé de 80
migrants égyptiens et syriens, s'est
ensablé puis retourné sans faire de
blessés dimanche près de
Monasterace, en Calabre. Ces 15
derniers jours, cinq débarquements
ont eu lieu sur cette côte.

CISJORDANIE, COLONIES JUIVES

Israël lance un programme 
de 1.200 logements 

I sraël a annoncé dimanche le lance-
ment d'un programme de près de
1.200 nouveaux logements destinés

à des colons juifs en Cisjordanie
occupée, deux jours seulement avant la
libération annoncée de prisonniers
palestiniens.
Le gouvernement israélien a donné un
coup d'accélérateur à sa politique de
soutien aux colonies juives depuis la
reprise le 30 juillet des discussions
avec les Palestiniens.
Selon des informations de presse non
confirmées officiellement, le projet
lancé dimanche a été soumis à l'avance
à Washington et vise entre autres à
apaiser les opposants aux libérations de
prisonniers palestiniens au sein même
du gouvernement de Benjamin
Netanyahu.
"J'ai lu que de grands journaux évo-
quaient ce matin une certaine forme de
coordination concernant les construc-
tions", a déclaré le ministre du
Logement, Uri Ariel, membre du parti
ultranationaliste Bayit Yehudi "Le
Foyer juif", à la radio de l'armée.

"J'ai une grande confiance dans les jour-
naux et les médias mais je ne sais pas
si je peux confirmer cela", a-t-il ajouté
avant de qualifier d'injuste la libération
de "terroristes".
Son ministère précise sur son site
internet avoir lancé des appels d'offres
pour la construction de 793 nouveaux
appartements dans la partie de la
Cisjordanie annexée par Israël après la
guerre des Six Jours de 1967.
Un autre projet porte sur 394 loge-
ments supplémentaires dans les
implantations juives d'Ariel, Efrat,
Maale Adumin et Betar, toutes situées
en Cisjordanie, précise-t-il.
Jeudi, le gouvernement israélien avait
donné un feu vert préalable à la con-
struction de plus de 800 autres loge-
ments au sein de colonies juives en
Cisjordanie.
Au total, quelque 500.000 colons
israéliens sont déjà installés en
Cisjordanie et à Jérusalem-Est, les ter-
ritoires annexés après 1967, où vivent
2,5 millions de Palestiniens.
Les Palestiniens continuent de con-

damner le développement des colonies
juives mais ils ne menacent plus d'en
arguer pour rompre les négociations de
paix, dont une nouvelle session doit
débuter mercredi à Jérusalem.
"Si le gouvernement israélien pense
qu'il peut franchir une ligne rouge par
semaine en lançant des implantations,
s'il persiste dans cette attitude, il ne
fera que souligner le caractère intenable
des négociations", a déclaré à Reuters
Saeb Erekat, le chef de la délégation
palestinienne. "La poursuite des activ-
ités de colonisation relève du diktat,
pas des négociations."
Un comité interministériel israélien
était prévu ce dimanche pour arrêter la
liste des 26 prisonniers palestiniens qui
doivent être libérés mardi. Soixante-dix
huit autres doivent être libérés
ultérieurement.
Le président de l'Autorité palestini-
enne, Mahmoud Abbas, réclame la
libération de tous les prisonniers incar-
cérés avant 1993, année de l'entrée en
vigueur des accords intérimaires de paix
d'Oslo.
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NOUVELLE CITROËN C4, 2.0 HDI 150CV

Puissante et plus 
rassurante

La nouvelle C4 est une berline aux lignes
sculptées, avec une qualité de finition

remarquable. C’est un véhicule au cœur du
segment en termes de compacité avec une

accessibilité et une habitabilité optimisée, un
coffre volumineux, le plus grand de sa

catégorie avec 408 litres. 

Ford fête 
les 150 ans

d’Henry Ford

RÉVOLUTION, IMAGINATION 
ET TECHNOLOGIE

Ce jour marque le 150e anniversaire de la naissance de Henry
Ford, dont les idées ont révolutionné l’industrie et rendu

l’automobile accessible au plus grand nombre. De nombreux
événements aux Etats-Unis et à travers le monde rendent

hommage au fondateur de Ford Motor Company, dont l’esprit
d’innovation se perpétue encore de nos jours.
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E n plus des célébrations au
siège de Ford Motor
Company à Dearborn,
l’État du Michigan désigne

ce jour comme le “Henry Ford
Day.” A Washington D. C., la fête
sera dans la rue avec une distribu-
tion de petits gâteaux. Cet anniver-
saire marque aussi le début d’une
série de commémorations de
l’héritage de Henry Ford, qui se
dérouleront tout au long de l’année
dans de nombreux pays, aux Etats-
Unis, mais aussi en Asie, en
Amérique du Sud et en Europe.
L’héritage de Henry Ford
La démocratisation de l’automobile
initiée par Henry Ford a été l’un des
principaux moteurs de l’évolution
de la société aux Etats-Unis et dans
le monde. De nombreux historiens
le considèrent comme celui qui a
donné naissance à la classe
moyenne américaine. Son idée
d’instaurer un salaire minimum,
d’un montant élevé pour l’époque,
et donc de partager les bénéfices de
la société avec ses ouvriers, s’est
avérée révolutionnaire et a influ-
encé durablement les relations entre
les entreprises et leurs salariés.

Au départ, Henry Ford a eu du mal
à établir Ford Motor Company sur
des bases financières solides. Mais
la mythique Ford Model T a tout
changé. En octobre 1908, elle a
ouvert une nouvelle ère dans l’his-
toire de l’automobile, cumulant
plus de 15 millions d’exemplaires
qui ont mis l’Amérique et le monde
sur quatre roues. « Tout ce que mon
arrière-grand-père a apporté, notam-
ment en termes d’innovations, con-
tinue à guider notre engagement de

nos jours à renforcer l’entreprise,
produire de bonnes voitures et
œuvrer pour un monde meilleur »
déclare Bill Ford, Executive
Chairman de Ford Motor
C o m p a n y .
« Aujourd’hui nous permettons à
des millions de conducteurs de
bénéficier d’innovations tech-
nologiques extraordinaires, nous
accélérons le développement des
nouveaux modèles que nos clients
attendent et nous soutenons la

croissance en créant des emplois et
en favorisant la mobilité dans le
monde entier.  »
Ford perpétue l’esprit 
d’innovation de son fondateur
L’esprit d’innovation de Henry Ford
continue à guider Ford Motor
Company de nos jours. En
témoigne une gamme de véhicule
plus riche que jamais, avec des
modèles aussi variés que le pick-up
F150, la Mustang, la nouvelle
Fiesta, la Focus Electric ou le C-
MAX Energi à motorisation
hybride rechargeable. Il vit à travers
les technologies Ford comme le
système SYNC, MyKey ou les
moteurs EcoBoost. Henry Ford est
décédé le 7 avril 1947 à l’âge de 83
ans. Plus de 50 ans après, en 1999,
le magazine Forbes l’a désigné
Entrepreneur du siècle. « Le rêve de
mon arrière-grand-père était
d’améliorer la vie des gens en pro-
posant des voitures à prix
raisonnable pour les familles
moyennes, » conclut Bill Ford. 
« Cet objectif est toujours le nôtre
aujourd’hui, avec des voitures
accessibles, fiables et innovantes.

A près plus de six mois d’absence sur le
marché, la Nouvelle Skoda Octavia
revient aujourd’hui pour confirmer sa
suprématie sur le segment des berlines

compactes à trois volumes. La très attendue
berline tchèque reprend la formule qui a fait son
succès depuis 1996 : une voiture spacieuse,
offrant des prestations de limousine familiale au
tarif d’une compacte.
Avec l’ouverture des commandes de la nouvelle
Octavia sur le marché algérien mercredi 13 août,
Skoda poursuit l’offensive produit la plus
importante de son histoire. D'ici à 2015, Skoda
prévoit, en effet le lancement d'un nouveau mod-
èle tous les six mois en moyenne. Ces nom-
breux lancements permettront à la marque
d’atteindre son objectif de vendre au minimum
1,5 million de voitures par an dans le monde
d'ici à 2018. La nouvelle Skoda Octavia con-
stitue la pierre angulaire de cette stratégie.
L'Octavia est le modèle le plus vendu de la mar-
que ; elle a représenté un peu plus de 40% des
ventes de la marque dans le monde en 2012.
Comme nulle autre voiture, la Skoda  Octavia
symbolise la réussite de la marque au cours des
deux dernières décennies. Le lancement de la pre-
mière génération en 1996 a marqué le renouveau

de la société qui s’est depuis développée à l’in-
ternational, pour être aujourd’hui présente sur
plus de 100 marchés à travers le monde. Depuis
1996, plus de 3,7 millions d'Octavia ont été
vendues. Comparée au modèle précédent, la
troisième génération de la Skoda Octavia a gagné
en volume dans presque tous les domaines. Une
vraie championne en termes d'espace, l’Octavia
offre une habitabilité digne des limousines du
segment supérieur. Grâce à son empattement
allongé, le nouveau modèle est plus long et plus
large que son prédécesseur. Il offre aux passagers

arrière la garde au toit et l’espace aux jambes les
plus importants de sa catégorie et, avec ses 590
litres, son coffre est également plus volumineux
que celui de ses concurrents, offrant ainsi un
espace record aux passagers et à leurs bagages.
Les versions disponibles ainsi que les tarifs de la
Nouvelle Skoda Octavia seront annoncés
ultérieurement. La Nouvelle Skoda Octavia con-
firmera très largement sa position de leader sur le
marché algérien en termes de rapport qualité,
équipements, prix.

EQUIP-AUTO FRANCE
Stratégie 

de conquête pour 
le renouveau

Equip Auto, le Salon international biennal des équipe-
ments et services pour tous les véhicules, place sa 21e édi-
tion sous le signe du renouveau ! A l'écoute, des expo-
sants et visiteurs, conscient de l'évolution des marchés,
Equip Auto 2013 annonce ses 3 objectifs prioritaires : plus
d'exposants (1 800), plus de visiteurs (125.000), plus d'ani-
mations.
Pour les atteindre, une véritable stratégie de conquête est
mise en place, portée par
3 axes majeurs :
- Plus de business avec une offre enrichie et valorisée, une
fréquentation renforcée et une politique commerciale inci-
tative.
- Plus de services avec l'acheminement des visiteurs
facilité, des tarifs et conditions d'entrée adaptés et un
confort de visite amélioré.
- Plus d'événements avec des opportunités accrues de
contact et d’échange, des animations en intérieur et exté-
rieur, des espaces de découverte et de détente et des ren-
dez-vous festifs.Placé sous l’égide de la FIEV (Fédération
des Industries des Équipements pour Véhicules), et de la
FFC (Fédération française de la carrosserie), actionnaires
organisateurs, Equip Auto est le seul rendez-vous interna-
tional en France qui fédère les constructeurs, les équipe-
mentiers, les distributeurs et les professionnels de la main-
tenance et de la réparation des véhicules automobiles.
Après la création en 2011 du Village Carrosserie Peinture,
sous l’égide de la FFC, renouvelé en 2013, Equip Auto enri-
chit son contenu pour refléter l'étendue de la filière après-
vente, de la pièce de rechange aux matériels de garage et
de carrosserie. En collaboration avec les exposants et les
organisations professionnelles de la filière automobile,
Equip Auto met en place un programme de démonstra-
tions consacrées aux matériels, produits et services desti-
nés aux réparateurs et professionnels de l’entretien cou-
rant des véhicules. Véritable parcours de formation et de
découverte, les démonstrations interactives et ludiques se
feront sur les stands des exposants, au sein d’ateliers pla-
cés dans les différents secteurs du salon et sur un tout nou-
vel espace de 5.000 m2 à l'extérieur. Le salon a pour ambi-
tion d’accroître la fréquentation des professionnels quali-
fiés français et internationaux. A cet effet, Equip Auto
intensifie ses actions de promotion à l'étranger et en
France par une forte présence sur les salons européens,
l'organisation de rencontres avec les fédérations étrangè-
res et des prises de parole plus nombreuses auprès des
média.

RÉVOLUTION, IMAGINATION ET TECHNOLOGIE

Ford fête les 150 ans 
d’Henry Ford

Ce jour marque le 150e anniversaire de la naissance de Henry Ford, dont les idées ont révolutionné l’industrie
et rendu l’automobile accessible au plus grand nombre. De nombreux événements aux Etats-Unis et à travers

le monde rendent hommage au fondateur de Ford Motor Company, dont l’esprit d’innovation se perpétue
encore de nos jours.

L a face avant de la nouvelle
Citroën C4 rappelle l'étude DS
High Rider dévoilée en mars
dernier, ce qui est logique

puisqu'elle préfigure la DS4, qui sera
une évolution branchée.
Les progrès sur la C4 significatifs en
finition se sont accompagnés d'une
refonte totale du style. L'ensemble est
plus aéré et moins angoissant que sur la
grande Citroën. Les claustrophobes
seront heureux de l'apprendre.
Le poste de conduite de la nouvelle C4

est recentré sur le conducteur. La nou-
velle berline, qui compte concurrencer
la nouvelle Golf, Renault Megane,
Peugeot 308. La nouvelle C4 dans sa
version Exclusive apporte une touche
de premium dans ce segment.
En effet, dotée d’une puissante motori-
sation 2.0 litres Hdi développant 150
CV, ce bolide des bitumes «absorbe»
l’asphalte à vive allure. D’ailleurs, lors
de nos journées de test drive, nous
avons été agréablement surpris par la
puissance du propulseur, mais égale-
ment par les qualités et le confort que

possède ce véhicule. La tenue de route
de la C4 n’a rien à envier aux
Allemandes alors que le châssis est
d’une efficacité redoutable.
La qualité de finition est très bonne, et
les matériaux choisis sont de qualité.
La console centrale reste finalement de
facture assez classique, néanmoins la
Citroën C4 fait preuve d'une certaine
originalité en matière d'instrumenta-
tion. Pour le levier de vitesses des ver-
sions à boîte robotisée BMP6, qui s'in-
spire des modèles hybrides du numéro 1
japonais.
Sur le registre du confort de suspen-
sion, la nouvelle C4 fera, sans doute,
des jalouses dans le segment, en mon-
trant une nouvelle et plus crédible voie
pour l’absorption des irrégularités de la
chaussée sans atteinte à l’efficacité.
Mieux assise sur la route, en plus elle
gagne en assurance. On apprécie
notamment son regard très personnel,
sa calandre dynamique sans être proémi-
nente et ses petites touches de chrome.
Ce qui est certain, la C4 est spacieuse.
L'espace aux jambes et aux coudes est

dans moyenne, voire plus que correcte.
De plus, si les sièges sont très bien
dessinés, ils sont beaucoup trop bien à
notre goût et apportent le petit plus au
confort des occupants qui ne demandent
que cela. On n’est pas du tout déçu par
l’habitabilité pour les passagers, alors
que pour le coffre, ce dernier est tout
simplement le plus logeable de la caté-
gorie, avec 408 litres (320 litres aupar-
avant). Dans le chapitre des
équipements de confort et de sécurité, la
nouvelle C4 dans sa version
«Exclusive» embarque des sièges
pilote, massant et chauffant, un pack
cuir de luxe, des accoudoirs avant et
arrière, un toit panoramique, une boîte
à gants réfrigérante, des espaces de
rangement et un tableau de bord bien
fini. Mais ce sont les nouvelles tech-
nologies et les commandes accessibles
qui font la différence de ses concur-
rentes. En effet, si l’ordinateur de bord
affiche toutes les fonctions nécessaires
pour une conduite confortable, on
relèvera d’emblée le kit GPS intégré, le
Bluetooth, l’assistance au parking, un

frein électrique attenant à la console,
une climatronic, un limiteur et un
régulateur de vitesse, des feux direction-
nels xénon, un rétroviseur anti-éblouis-
sant et des fiches USB, Ipod et auxili-
aires. On retrouvera également 6
airbags, des ceintures de sécurité Isofix,
une caméra de recul ainsi que l’ABS,
l’ESP, des détecteurs d’obstacles, du
détecteur de pluie et d’obscurité, des
antibrouillards. Pour donner d’avantage
de «look» à cette nouvelle venue,
Citroën a inscrit le logo «Exclusive»
collé sur l’aile droite. La nouvelle C4
2.0 litres Hdi de 150Cv dans sa version
«Exclusive» est facturée chez le conces-
sionnaire Saida au prix de 2.800.000
DA TTC (TVN incluse). Cette nou-
velle finition est actuellement
disponible dans tout le réseau du dis-
tributeur. En résumé, la Citroën C4
HDI 150 ch exprime une très bonne
tenue de route, freinage endurant et effi-
cace, tandis que la BVA 6 et un régale
après un temps d’aptitude et le
Bluetooth nous rend la vie facile et
simplicité à répondre au téléphone.

NOUVELLE CITROËN C4, 2.0 HDI 150CV

Puissante et plus rassurante

SOVAC- SKODA

Les commandes de la Nouvelle
Skoda Octavia dès aujourd’hui

La nouvelle C4 est une berline aux
lignes sculptées, avec une qualité de

finition remarquable. C’est un véhicule
au cœur du segment en termes de

compacité avec une accessibilité et
une habitabilité optimisée, un coffre

volumineux, le plus grand de sa
catégorie avec 408 litres. 

MINI

Le concept Vision
présenté

Mini donne un avant-
goût sur le style de
ses futurs produits,
avec ce concept
Vision. Le construc-
teur n’a cependant
pas la tâche facile,
car s’il se doit de res-
pecter son passé, il
entend également
présenter quelques nouveaux éléments en terme de lan-
gage stylistique. Ce que l’on remarque immédiatement,
ce sont ses phares gigantesques, entourés d’un cercle
lumineux. L’aérodynamisme a été largement peaufiné,
ce qui se traduit par la prise d’air sur le capot, l’aileron
arrière et les rétroviseurs sculptés. Mais une Mini, c’est
également connu pour jouer les troubadours de service
! Le dynamisme n’est donc pas oublié, avec des arches
bien démarquées et une double sortie d’échappement
savamment mise en évidence. Dans l’habitacle, Mini
parle d’un plancher « Mini Disco » ! L’éclairage de celui-
ci est en effet variable et peut coller au plus près de vos
préférences ou de votre humeur. Epinglons aussi les
élastiques de retenue dans les bacs de portière imitant
le drapeau britannique, la console centrale flottante et
les sièges « Lounge »… Tout un programme !

SUZUKI

Un avant-goût avec le Concept iV-4
A près quelques années de vaches maigres,

Suzuki revient avec quelques nou-
veautés. Au salon de Francfort, on

découvrira le prototype d’un tout nouveau
SUV compact le SX4 S-Cross. 
Ce successeur du SX4 a fortement grandi, mais
ne comble toujours pas les amateurs de SUV
compacts. Quant au SX4 actuel, il est toujours
au catalogue, mais les ingénieurs japonais sont
en train de développer un tout nouveau SUV
sub-compact. Et ils nous en donnent un avant-
goût avec le Concept iV-4, qui sera dévoilé au
salon de Francfort. Pour l’instant, il ne s’agit
toujours que d’un prototype, mais Suzuki ne
cache pas que ce concept donnera naissance à

un modèle de production. Quant au nom, il
signifie Individual Vehicle 4WD, car Suzuki
promet que « chaque acheteur pourra adapter le
style du véhicule selon ses propres
envies ». Suzuki présente donc de nouveaux
produits maison, bien que le but était initiale-
ment de développer des véhicules en collabora-
tion avec Volkswagen. Malheureusement,
l’alliance scellée en 2009 n’a encore rien
donné, car les deux partenaires sont en conflit.
Selon les derniers communiqués, Suzuki et
Volkswagen négocient toujours dans le but de
faire avancer la collaboration ou de conclure
une séparation à l’amiable.
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Test sanguin pour 
détecter l’autisme dès l’âge d’1 an ? 

Des chercheurs américains ont annoncé avoir développé un
test sanguin pour diagnostiquer l'autisme chez les enfants, 

et ce dès l'âge de un an.

L ' autisme est une maladie clas-
sifiée comme un trouble
envahissant du développement
(TED) qui se manifeste dès

l'enfance. En France, l'Inserm estime que
près de 30.000 enfants sont atteints par
une forme d'autisme. D'où l'importance
d'un dépistage précoce afin de mieux pren-
dre en charge ce trouble. Justement, des
chercheurs de l'Université de Californie
ont annoncé avoir trouvé un moyen de
repérer l'autisme dès l'âge d'un an, et ce
grâce à un test génétique. 
Bien qu'elles restent floues, les origines de
l'autisme sont en grande partie génétiques.
Le professeur Eric Courchesne, de
l'Autism Centre of Excellence, affirme
avoir identifié plusieurs gènes respons-
ables et avoir compris la façon dont leur
association provoque la maladie. "Durant
les 4e, 5e et 6e semaines de grossesse, ces
gènes dérèglent la production de cellules
cérébrales en produisant soit trop, soit pas
assez d'entre elles, ainsi que la façon dont
elles sont connectées" a-t-il expliqué lors
d'une conférence. "Nous avons aussi iden-
tifié 4 gènes qui forment une signature
biologique de l'autisme chez les enfants à

partir de 1 an". Le professeur explique
ainsi que sa méthode se base sur l'associa-
tion des gènes entre eux, plutôt que sur un
en particulier. Le test consisterait donc à
rechercher l'existence de mutations au
niveau de ces gènes afin d'identifier une
éventuelle forme d'autisme le plus tôt pos-
sible, en l’occurrence ici dès 1 an. Selon le
scientifique, il pourrait être disponible dès
l'année prochaine. 

De nombreuses voies 
de recherche

Grâce à un diagnostic aussi précoce, des
prises en charge adaptées chez les enfants
pourraient permettre de mieux gérer la
maladie et d'améliorer le mode de vie des
malades et de leur famille. L'autisme se
manifeste par des difficultés à établir des
relations sociales et à communiquer.
Souvent, les autistes semblent ainsi
comme isolés dans un "monde intérieur".
A l'heure actuelle, il n'existe pas de traite-
ment de l'autisme, mais plus le diagnostic
et la prise en charge sont précoces, plus
l'enfant peut améliorer ses capacités à
communiquer. De nombreuses recherches
sont en cours sur l'autisme pour tenter de

mieux comprendre ce trouble. Grâce aux
techniques d'imagerie cérébrale, les
chercheurs arrivent à identifier les régions
du cerveau dont le fonctionnement est
altéré chez les autistes, comme celles qui
s'occupent du langage ou de la cognition

sociale. Dans un article publié récemment
dans la revue Brain, de l'université
d'Oxford, des chercheurs ont également
découvert que l'autisme affectait différem-
ment le cerveaux de femmes et celui des
hommes.

La grossesse peut varier jusqu’à 
5 semaines en fonction de la femme

S elon une étude américaine, la durée des grossess-
es peut varier jusqu'à 5 semaines en fonction des
femmes, et la date de l'accouchement serait déter-
minée dès les premières semaines par des facteurs

hormonaux. La durée des grossesses varie en fonction de
chaque femme, mais les précédents travaux sur le sujet
n'ont jamais pu déterminer de façon correcte les fluctua-
tions. Les médecins déterminent le jour de l'accouchement
comme étant celui figurant 280 jours après les dernières
règles. Dans une nouvelle étude publiée dans la revue
Human Reproduction, des chercheurs de l'Institut
National de la Santé américaine ont néanmoins découvert
que la durée d'une grossesse peut varier de pas moins de
37 jours, soit 5 semaines. En réalité, seules 4% des
femmes accouchent après 280 jours, et 70% dans les 10
jours situés aux alentours, même si cette date est calculée
à l'aide d'une échographie. Pour la première fois, des
chercheurs américains sont parvenus à déterminer précisé-
ment la date d'ovulation et celle de l'implantation de l'em-
bryon dans l'utérus, et suivre ainsi les grossesses de 125
femmes. "Nous avons trouvé que la durée moyenne de
l'ovulation à la naissance est de 268 jours - 38 semaines
et 2 jours", indique le docteur Anne Marie Jukic, auteur
de l'étude. 

Une détermination précise difficile 
Il a toujours été difficile de déterminer avec précision le
début d'une grossesse, ce qui explique pourquoi ce genre
d'étude est rare. Dans les années 70 et 80, les chercheurs
utilisaient la légère augmentation de température des
femmes au réveil pour déterminer l'ovulation. Une
mesure inexacte, qui de plus n'indique pas quand l'embry-
on s'implante dans l'utérus. Pour cette étude, les
chercheurs se sont servis des échantillons d'urine prélevés
lors d'une précédente étude qui suivait 130 femmes depuis
avant la conception jusqu'à la naissance. Les femmes
suivies avaient arrêté tout moyen de contraception, étaient
en bonne santé, n'avaient pas de problème de fertilité, ne
fumaient pas et n'avaient pas de problèmes de poids. Des
échantillons d'urines quotidiens étaient demandés jusqu'à
la fin de la 8e semaine de grossesse. Ils ont alors été

analysés pour déterminer les taux de 3 hormones : la
hCG, l'estrone-3-glucoronide et la pregnanediol-3-glu-
coronide. Toutes trois étant associées au début de la
grossesse. De ces 130 femmes, ils en ont retiré 5 qui ont
été exposées à du diéthylstilbestrol, un perturbateur
endocrinien connu pour raccourcir les grossesses. En plus
de la variation de la durée des grossesses, l'équipe a mis
en évidence que les embryons ayant mis plus longtemps
à s'implanter provoquaient des grossesses longues. A l'in-
verse, une montée tardive du taux de progestérone
implique une grossesse plus courte d'une douzaine de
jours. "Je suis intriguée par le fait que des événements
ayant lieu très tôt dans la grossesse, des semaines avant
que la mère sache qu'elle est enceinte, puissent avoir un

lien avec la naissance 9 mois plus tard. Cela ouvre la
porte à nouvelles études" explique le Dr Jukic. D'autres
facteurs influençant la durée ont aussi été mis en évidence.
Les femmes plus âgées accouchent plus tard, avec une
année correspondant à peu près à un jour de plus. Le poids
de naissance conduit à des grossesses plus longues, envi-
ron une journée de plus pour 100 g. Les auteurs se gar-
dent en revanche de faire des recommandations médicales
en se basant sur leur seule étude, et souhaitent poursuiv-
re les recherches dans cette voie. Pour le Dr Jukic, "le
mieux que l'on puisse dire c'est que la variabilité naturelle
est plus grande que ce que l'on croyait, et si cela se con-
firme, cela pourrait changer la façon dont les grossesses
sont gérées."

SANTÉ
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NOUVELLE SAISON MUSICALE DE L'IMA À PARIS

Souad Massi en ouverture 
Native d'Alger, Souad Massi a fait ses débuts dans cette ville dans les années 90 avant de s'établir en France où elle s'est vite

distinguée par sa voix cristalline chantant en arabe, en français et parfois en anglais.

L a chanteuse algérienne Souad Massi
et le guitariste français Eric
Fernandez, formant le duo "Chœurs

de Cordoue" ouvriront la saison musicale
2013 / 2014 de l'Institut du monde arabe
(Ima) de Paris, avec un concert programmé
le 11 octobre prochain, indique l'institut. 
Créé en 2010, le duo s'est déjà produit
dans de nombreux festivals de musique en
France dont le 25e Festival de Martigues -
du 22 au 25 juillet - et le 4e Festival de
"Jazz aux frontières" de Montgenèvre dans
la région des Hautes Alpes, en France,
tenu du 1er au 3 août dernier.  
Native d'Alger, Souad Massi a fait ses
débuts dans cette ville dans les années 90
avant de s'établir en France où elle s'est
vite distinguée par sa voix cristalline
chantant en arabe, en français et parfois en
anglais.  
La chanteuse qui compte parmi les
meilleures voix algériennes en Europe où
elle s'est fait connaître par son premier
album Raoui (2001), un opus alliant le

rock et le flamenco à la musique pop arabe
et au chaâbi.  
Né en Andalousie en 1965, Eric
Fernandez, a déjà collaboré avec des
célébrités algériennes, à l'instar de Khaled
et Mami, et le groupe français "Chico and
the Gipsy". 
Etabli à Martigues (sud-est de la France),
ce virtuose du genre flamenco aux origines
gitanes, a, à son actif trois albums : Alma
de Noche (1985), Magic Gipsy (2000) et
Verdine Tempo (2008). 
L'ouverture officielle de la nouvelle saison
musicale de l'Ima est prévue du 5 octobre
au 24 mai 2014 avec la programmation
d'une trentaine de soirées musicales ani-
mées par autant de formations. 

La chanteuse hawzi Lila Borsali et la
chanteuse andalouse établie en France,
Nassima Chabane devront également don-
ner des concerts lors de cette nouvelle sai-
son musicale de l'Ima. 

A P S

Q uelque 60 jeunes de différentes
wilayas du pays et de l'étranger
prennent part au "Chantier culturel

international de Sidi El Houari", lancé
samedi après-midi à Oran. 
Organisée sous le thème "A la redécou-
verte des Bains turcs d'Oran", cette rencon-
tre se distingue par la participation de 14
jeunes du Cameroun, de la France, du Mali
et de la Norvège et de 15 autres de l'asso-
ciation "Santé Sidi-Houari" (SDH), a
souligné le président d'association,
Kamel-Eddine Brixi. 
Le programme du chantier, qui s'étale
jusqu'au 24 août au siège de l'association
"SDH" au vieux quartier populaire de Sidi
El- Houari, comporte des travaux de for-

mation en maçonnerie, la taille de pierre,
la forge, la menuiserie et la confection de
maquettes, selon la même source. 
L'association a également programme des
travaux de désherbage, de nettoiement, de
reboisement, de peinture et de jardinage,
en plus de la tenue d'une exposition sur les
"Bains turcs" et les modes de pratiques tra-
ditionnelles suivies autrefois dans ce site
archéologique. Les participants sont
encadrés dans ce chantier international par
des animateurs formés au club "Marpen"
(France), dont la plupart avaient participé
à des chantiers internationaux en France,
a-t-on indiqué. D'autre part, cette rencontre
d'échanges d'idées et d'expériences con-
stitue également une ocasion de formation

en musique arabe et andalouse, danses
populaire algérienne et orientale, art culi-
naire et  calligraphie arabe, en plus de
cours d'initiation en techniques de l'audio-
visuel. En outre, les organisateurs ont pro-
grammé, au profit des participants, des
promenades à l'intérieur de la ville d'Oran,
des virées aux sites historiques de la
wilaya, des soirées artistiques, des con-
férences sur l'histoire d'Oran et d'Algérie et
des discussions et débats autour de la vie
sociale et culturelle des jeunes. 
A noter que le chantier international est
organisé en partenariat avec l'Association
des centres d'animation de quartiers de
Bordeaux (ACAQB) de France.

A P S

U n documentaire Bentobal, biographie et parcours, dont le
tournage vient de prendre fin, sera projeté en avant-première
le 20 août à l’occasion de la double commémoration de l’of-

fensive du Nord-Constantinois (1955) et du Congrès de la
Soummam (1956), a indiqué samedi son réalisateur Abdelbaki
Sellaï. 
La réalisation de ce documentaire de 56 minutes, qui coïncide avec
le troisième anniversaire de la disparition, le 21 août 2010, de cette
figure emblématique de la guerre de libération nationale, a été

financée par la wilaya de Mila. 
Tourné à Mila (ville natale de Slimane Lakhdar Bentobbal, dit Si
Abdallah), Constantine, Skikda et Alger, le film retrace l’itinéraire
de ce combattant pour la liberté qui fut notamment membre du
groupe historique des 22, ministre du GPRA (gouvernement pro-
visoire de la République Algérienne) et un des négociateurs des
Accords d’Evian.  
Le film traite aussi de l’enfance de Bentobal dans le vieux Mila, et
renseigne sur son entrée, début des années 40, au Parti du Peuple
Algérien (PPA), pour s'engager dans la branche paramilitaire
secrète, l’Organisation spéciale (OS) depuis sa création le 15 févri-
er 1947, jusqu’à son démantèlement en 1950 par les forces de l’oc-
cupation. Ayant échappé aux arrestations massives dans les rangs
de l'OS, il entre en clandestinité et se réfugie dans les Aurès, où il
séjournera jusqu'à la veille de l'insurrection du 1er Novembre 1954. 
Selon le réalisateur, les faits relatés dans le documentaire se sont
notamment appuyés sur les témoignages de personnages ayant
côtoyé le défunt Bentobal, dont Ammar Benaouda (également
membre du groupe des 22), de Bibia Bentobbal, sœur du défunt, et
de son compagnon d’armes, l’écrivain Azzeddine Bounemeur qui
demeura à ses côtés, dès le début de l’année 1955. 
Abdelbaki Sellaï est l’auteur de deux précédents documentaires sur
cheikh Abdelhamid Benbadis et Abdelhafidh Boussouf intitulés
respectivement L’imam de la nation et La légende des services de
renseignements algériens.

A P S

CHANTIER CULTUREL INTERNATIONAL DE SIDI EL-HOUARI 

Participation d’une soixantaine de jeunes 

SIGNÉ ABDELBAKI SELLAÏ 

Un documentaire biographique sur Bentobbal

MUSÉE NATIONAL DES ARTS
DU XXIE SIÈCLE À ROME

Exposition de photos
de Mohamed Bourouissa
Le photographe algérien Mohamed
Bourouissa expose, jusqu’au 29 sep-
tembre prochain, une série de photos
intitulée "L’Utopie d’Auguste Sander"
au Musée national des arts du XXIe
siècle (MAXXI) à Rome en Italie, sig-
nale le musée sur son site internet.
En hommage aux sans-emploi,
Mohamed Bourouissa, inspiré par le
photographe allemand Auguste
Sander (auteur de Hommes du XXe
siècle), expose un ensemble de stat-
uettes en résine-polystère, réalisées en
utilisant la technologie de pointe du
Fablab.mobile ou Laboratoire mobile
de fabrication.
Le "Fablab.mobile" est un procédé
numérique qui comporte une impri-
mante en trois dimensions reliée à un
récepteur de formes et de conceptions.
L’évènement regroupe - dans une
exposition collective placée sous le
thème  "La mer est ma terre : des
artistes de la Méditerranée"- près de
150 autres travaux, entre photogra-
phies et vidéos, réalisés par 22 artistes
représentant autant de pays.
Les différents exposants présentent
des travaux évoquant "la mer
Méditerranée, au centre de trois conti-
nents, les différentes civilisations qui
s’y sont installées et les relations entre
les peuples de cette région, privilé-
giant l’art comme moyen de communi-
cation pacifique par excellence",
expliquent les organisateurs.
Né à Blida en 1978, Mohamed
Bourouissa, plasticien diplômé de la
Sorbonne en 2004, a participé à de
nombreuses expositions interna-
tionales de photographies en France,
aux Etats-Unis, en Chine, aux Pays Bas
et en Belgique entre autres.
Etabli en France, Mohamed
Bourouissa a notamment été distingué
en France du "Prix voix off" (Arles-
2007) et du "Prix Fondation Blachère"
en 2010.

APS
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Résumé : Messaoud, un
modeste fonctionnaire de 37
ans, demande la main de
Razika, une belle fille de 23
ans. Alors qu’il était certain
que sa demande se solderait
par un refus, voilà que la
mère de la jeune fille
téléphone pour donner une
réponse positive.

M essaoud qui était certain de ne pas
réunir toutes les conditions pour
constituer un bon parti, eut du

mal à croire que Razika et sa famille aient
donné une suite positive à sa demande.
- Mère, tu es sûre d’avoir bien compris ce
que ette femme t’a dit ?
- Oh ! mon fils, tu crois que j’ai perdu la
raison ou quoi ? Cette femme a téléphoné
pour m’annoncer qu’ils sont d’accord pour
que nos familles s’unissent. On ne peut
pas être plus clair que cela.
- Hum…Il y a quand même une chose que
je ne comprends pas, mère… Cette fille
est très belle…elle devrait aspirer à
mieux…
- Messaoud, mon fils, il y a encore des
gens pour qui les gens riches sont des
gens dont il faut se méfier… Il y a encore
des gens qui ont du respect pour ceux qui
travaillent d’arrache-pied en toute hon-
nêteté.
- Peut-être...
- Il ne nous reste plus qu’à rencontrer
cette famille pour mettre au point certains
détails…
- J’espère, mère, que leurs conditions ne
seront pas exagérées.
- S’ils avaient l’intention de poser des
conditions, ce n’est pas à une famille
modeste comme nous qu’ils auraient
accordé la main de leur fille.
Le mariage eut lieu six mois plus tard

dans la simplicité la plus totale mais dans
la joie et le bonheur.
Les trois premiers mois de mariage de

Messaoud et Razika furent empreints d’un
inégalable bonheur. Mais au quatrième
mois, Razika a renoué avec une amie
d’enfance rencontrée par hasard dans un
marché. Une amie qui était loin d’être
l’innocente fillette qu‘elle avait été autre-
fois. dès la première visite qu’elle rendit à
Razika, elle lui dit :
- Tu sais Razika… ton bonheur serait
total, si tu arrivais à te débarrasser de ta
belle-mère…
- Me débarrasser de ma belle-mère ? Mais
tu ne sais pas ce que tu dis, Amina…
- Je ne te demande pas de la tuer en la bal-
ançant du haut d’un ravin comme dans les
vieux contes. Mais juste t’arranger pour
que son fils en ait marre d’elle au point où
il la placerait dans une de ces maisons
pour vieux que l’on appelle diar errahma.
- Diar errahma ! Oh ! mon Dieu !
- Mais il n’y a aucun mal… les vieux

qu’on y place rencontrent d’autres vieux et
se font des amis avec qui ils s’entendent
très bien… Alors qu’à la maison, ils ne
font que s’ennuyer et se sentir inutiles.
Tu sais qu’en Europe, il y a des diar
errahma « 5 étoiles » où les fortunés
vont finir leurs jours pour ne pas embêter
leurs enfants et leurs petits-enfants ? Ils
ont une piscine et des terrains de sport
pour garder la forme. Il n’y a que chez
nous où l’on voit le péché partout à tel
point que notre société est bloquée.
- Hum… Tu as raison…
- Et puis imagine que ton mari rentre à
midi. Toi, tu te dis qu’il est juste venu
manger mais en réalité il a envie de pass-
er un moment intime avec toi. Mais il ne
pourra pas parce que sa mère est là debout
comme un gendarme… Il est obligé de
patienter jusqu’à la nuit, jusqu’à ce que ta
belle-mère daigne enfin s’endormir parce
qu’il est pudique et qu’il n’ose pas fermer
la porte de votre chambre alors qu’elle est
éveillée.
- Oui, tu as raison. Que de fois j’ai
souhaité passer des moments intimes avec
lui la journée…
- Et je parie qu’après tout ce temps, vous
ne vous êtes jamais aimés le jour ?
- Jamais.
- Oh ! Ma pauvre Razika… Tu sais c’est
ta vie que tu es en train de bousiller… On
ne vit qu’une fois…
- Mais le soir, on se rattrape…
- Mais non, mais non… s’aimer la
journée est la plus formidable des choses
qui puisse vous arriver dans votre vie
conjugale. Et puis, tu sais, j’ai vu une
émission sur une chaîne arabe spécialisée
dans la santé et le bien-être que les bébés
conçus dans la journée sont plus beaux et

en meilleure santé que ceux conçus par des
parents esquintés par une dure journée de
travail.
- Hum… ce que tu dis là est très intéres-
sant ; moi-même j’ai souvent désiré avoir
mon mari à mes côtés la journée… mais
le soir, effectivement je sens que ma pas-
sion s’atténue…Tu imagines un peu la
fatigue après avoir lavé la vaisselle…
- Bien sûr le moment idéal c’est le
matin… Là on a passé une bonne nuit, on
s’est reposé, on est en forme…
- Le matin ? Tu parles ! C’est toujours
ma belle-mère qui me réveille pour que je
prépare le petit-déjeuner. Il parait qu’elle
aime la manière avec laquelle je dose la
cafetière… mais je sais que c’est juste un
prétexte pour m’obliger à m’éloigner de
son fils… c’est toujours ça de pris à notre
bonheur.
- Ah ! Tu vois que tu commences à com-
prendre et surtout à me donner raison… ?
- Oui, je te donne raison… mais je ne
vais tout de même pas demander à
Messaoud d’envoyer sa mère dans une
maison de vieux pour que nous puissions
nous aimer à tout moment de la journée !
- Non… ne le lui dis pas… il faut que ce
soit lui qui le décide…
- Comment ?
- Je vais te donner un plan.
Pendant une semaine, Razika bouda son
mari. Et quand celui-ci lui demandait ce
qu’elle avait, elle se mettait à pleurer. Il
demanda à sa mère ce qu’elle avait et celle-
ci lui expliqua :
- Toutes les femmes ont des moments de
mélancolie. Elles se rappellent leur
enfance, l’école, les jeux avec les cama-
rades de classe, les câlins avec la maman.
Ne n’inquiète pas cela lui passera.

Un jour, alors que Messaoud se trouvait à
son travail, Razika, en larmes l’appela. Et
c’est un mari affolé qui lui répondit :
- Qu’y a-t-il Razika ? Pourquoi pleures-
tu ?
- Je suis à l’hôpital Mustapha…je suis
tombée dans les escaliers…
- Comment ça tu es tombée dans les
escaliers ? Comment c’est arrivé ? Ma
mère est avec toi ?
- Bof…
- Comment ça « bof » ?
- C’est ta mère qui m’a poussée dans les
escaliers…
- C’est ma mère qui t’a poussée dans les
escaliers ? Mais ce n’est pas possible...
elle t’aime, ma mère.
- Tu te trompes, elle joue bien la
comédie…Elle n’apprécie pas que tu
m’aimes beaucoup. Cela fait deux mois
qu’elle me harcèle moralement mais je me
disais toujours que cela lui passerait… Je
ne voulais pas créer de problèmes à la
maison mais aujourd’hui, elle a dépassé
les bornes… Elle m’a poussée dans les
escaliers…
- Mais pourquoi ?
- Elle croit que je suis enceinte et comme
toutes les vieilles, elle s’est dit que tant
qu’il n’y a pas d’enfants entre nous, tu
peux toujours me répudier et ramener une
autre qui te fera moins oublier que tu as
une mère.
- Quoi ? Tu veux dire que ma mère t’a
poussée dans les escaliers pour que tu
perdes ton bébé ?
- Oui…. oui… oui… ta mère est un
monstre et elle sait jouer la comédie…
Et là tout alla très vite…
Messaoud rejoignit sa femme à l’hôpital
et comme il y avait plus de peur que de
mal, il la fit sortir.  Auparavant, les
médecins lui avaient déclaré qu’elle n’é-
tait pas enceinte et qu’elle n’avait rien de
cassé.
A la maison, Messaoud fou de rage, cria
après sa mère et la bouscula. En tombant
elle se fractura une jambe et il dut
l’emmener à l’hôpital Parnet pour un
plâtre. Et c’est avec une jambe en plâtre
qu’elle déposa plainte contre son fils.
Dans le procès qui avait eu lieu au tribu-
nal de Rouiba, il a été prouvé que la
vieille femme n’a jamais poussé sa bru
dans les escaliers. Mieux, cette dernière a
avoué qu’elle avait tout inventé pour que
son mari déteste sa mère et l’expédie dans
un hospice.
Six mois de prison ferme ont été requis
contre Messaoud… ainsi qu’une amende
de 20.000 DA. Sa mère intervient alors
pour dire qu’elle lui pardonnait… Elle dit
au juge.
- Je l’ai traîné au tribunal parce que je
voulais qu’il sache la vérité : sa femme je
l’aime et il ne me viendrait jamais à l’idée
de lui faire du mal.
En attendant la fin du procès, Razika est
chez ses parents. Elle est certaine que son
mari demandera le divorce. Grâce au con-
seil de son amie d’enfance.

K .  A. (  f in)

AGRESSION SUR ASCENDANT

Belle et cruelle (2e partie et fin)
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FOOTBALL, MATCH AMICAL ALGÉRIE-GUINÉE

Les Verts affûtent leurs armes 
GRAND PRIX 

DE VOLLEY-BALL
DAMES

Nouvelle défaite
de l'Algérie face

aux Pays-Bas
La sélection algérienne de volley-ball

(seniors dames) s'est inclinée face aux
Pays-Bas sur le score de 3 sets à 0,
dimanche à Belgrade en match comp-
tant pour la 3e journée de la deuxième
étape (groupe F) du Grand Prix (World-
League). Les volleyeuses algériennes,
qui bouclent ainsi l'étape de Belgrade
sur un nouveau revers, ont été battues
par (15-25, 7-25, 6-25), au bout de 56
minutes de jeu, enregistrant ainsi leur
plus mauvais score depuis le début de
la compétition. Les camarades de la
capitaine Mouni Abderrahim, pointent
à la dernière place au classement
général avec zéro point et zéro set ins-
crit, en compagnie de Cuba et Puerto
Rico. Il s'agit de la 3e défaite de suite
des joueuses de l'entraîneur Imed-
Eddine Saïdani après celles essuyées
lors des deux premières journées
contre les Etats-Unis (12-25, 15-25, 11-
25) et la Sérbie (11-25, 12-25, 11-25).
Lors de la première étape, disputée à
Ankara (2-4 août) , le "six algérien" a
également essuyé trois défaites sur le
même score de trois sets à zéro (3-0)
devant respectivement la Turquie, le
Japon et la Thaïlande. Pour la troisiè-
me et dernière étape prévue du 16 au
18 août, la sélection algériennne est
versée dans le groupe O aux côtés de
Chine Taipei (pays organisateur), de
l'Italie et de Puerto Rico.  

MONDIAUX DE JUDO
DES CADETS 2013 

Le Japon domine
l'Algérie

à la 35e place 
Les athlètes japonais ont dominé les
championnats du monde de judo
cadets (8-11 août 2013) en récoltant 11
médailles dont 5 en or, alors que
l'Algérie s'est classée à la 35e place sur
77 pays, en clôture de la compétition
dimanche soir à Miami (Etats-Unis). Le
Japon a devancé au classement géné-
ral des médailles, la Russie qui a rem-
porté 9 médailles (2 or, 1 argent, 6
bronze) et le Canada qui a glané deux
médailles d'or. Pour l'Algérie qui a pris
part à ce rendez-vous mondial avec 5
judokas, une "petite satisfaction" est à
signaler avec la 7e place de Salim
Rebahi dans la catégorie des moins de
55 kg. Rebahi a réalisé un bon par-
cours en dominant le Polonais Grzyb
Maciej puis l'Autrichien Wilddner
Lorenz, avant de s'incliner en quarts de
finale devant Miles Peter (Allemagne).
Lors du combat de repêchage, le judo-
ka algérien a été battu par Tsjkadoea
Tornike (Pays-Bas), terminant le
concours à la 7e place mondiale et
ratant de peu le bronze. Dans la caté-
gorie des moins de 60 kg, Chioukh
Salah a bien entamé le tournoi en
dominant le Français Bouba Daikii
avant de subir la loi de Tsendochir
Tsogtbaatar (Mongolie). Bekhouche
Mortada (-73 kg) a quitté la compéti-
tion dès le premier tour après sa défai-
te face à l'Erythréen Rasouli Sobhan.
Chez les dames, Sadjia Amrane (-48
kg) a battu Margiani Salome (Géorgie)
lors du 1er tour, avant d'être dominée
par la Bulgare Betina Temelkova. Diar
Rania (+70 kg), dernière représentante
algérienne dans ces Mondiaux des
cadets et exempte du 1er tour, a été bat-
tue par la Canadienne Ana Portuondo. 

APS 

L'équipe nationale de football
poursuit sa préparation au
centre technique national de
Sidi-Moussa, à Alger, en vue
du match amical prévu
demain mercredi face à la
Guinée, au stade Mustapha-
Tchaker à Blida à partir de
20h30.

PAR MOURAD SALHI

L e coach national, le Bosnien Vahid
Halilhodzic, a fait appel à 28
joueurs dont six locaux à cette
occasion. L'attraction sera incon-

testablement la présence, pour la première
fois, de l'attaquant Ishak Belfodil, qui vient
de s'engager avec l'Inter Milan pour un
contrat de cinq ans, en provenance du FC
Parme. Sollicité pour la Coupe d’Afrique
des nations CAN 2013 disputée en Afrique
du Sud, Belfodil avait décliné la convoca-
tion, préférant se consacrer à son club, au
temps où il portait le maillot de Parme.
Tous les regards seront ainsi braqués sur ce
joueur qui effectuera à cette occasion ses
grands débuts sous le maillot national.
L’Inter de Milan a clôturé samedi son stage
au Etats-Unis d’Amérique par un match
amical contre le Real Madrid. Ishak
Belfodil qui a fait son entrée en fin de par-
tie, pourrait rejoindre la sélection algérien-
ne en retard. Prévu initialement pour
dimanche, le stage des Verts a débuté fina-
lement hier lundi au centre technique de
Sidi Moussa. Le premier responsable de la
barre technique a décidé, pour des raisons
organisationnelles, de prolonger la date du
début du stage de 24 heures pour permettre
à tous les joueurs de se présenter au lieu de
stage loin de toute pression. Ce regroupe-
ment des Verts intervient, signalons-le, en
pleine préparation d’intersaison. L’autre
souci qui pourra perturber les plans de
l’entraîneur bosnien Vahid Halilhodzic, ce

sont les joueurs qui sont concernés par les
transferts à l’image de Essaad Belkalem,
Slimani, Djebbour, à quoi s’ajoute égale-
ment le cas du gardien M’bolhi, en
manque de compétition depuis un bon
bout temps. Ce dernier vient juste de para-
fait un contrat de trois saisons avec le club
bulgare, le CSKA Sofia. 
La rencontre amicale contre la Guinée, qui
sera dirigée par l'arbitre mauritanien Ali
Lemghifri, s’inscrit dans le cadre de la pré-
paration des partenaires du capitaine
Madjid Bougherra pour le match contre le
Mali, prévu le 10 septembre au stade
Mustapha Tchaker, comptant pour la
sixième et dernière journée du 2e tour des
qualifications à la Coupe du monde 2014.
L'Algérie, leader du groupe H avec 12

points, est qualifiée pour le décisif tour de
barrages en comptant quatre longueurs sur
le Mali, 2e avec 8 points. Les Verts seront
fixés sur leur adversaire des barrages, le 16
septembre, à l'occasion du tirage au sort
prévu au siège de la Confédération africai-
ne de football (CAF) au Caire. 
De son côté la sélection guinéenne devait
arriver hier à Alger. Dans leur programme,
les poulains de l’entraîneur Michel
Dussuyer effectueront une séance d’entraî-
nements aujourd’hui à l’heure du match au
stade Mustapha-Tchaker de Blida. 
Les arbitres devaient arriver hier à Alger.
L’arbitre Ali Lemghaifry avait déjà dirigé
un match Algérie-Tanzanie à Dar Essalem
en 2011.  

M .  S .

MONDIAUX-2013 D'ATHLÉTISME, 3.000 M STEEPLE 

Touil, Zerrifi et Bouchicha
éliminés au 1er tour 

L es Algériens Abdelmadjed Touil,
Abdelhamid Zerrifi et Hicham
Bouchicha ont été éliminés tous
dans les séries de l'épreuve du

3.000m steeple (messieurs) des
Championnats du monde d'athlétisme
2013, lundi matin à Moscou lors de la 3e

journée des compétitions. Dans la 1re série,
Touil a terminé à la 7e place avec un
chrono de 8 min 25sec 89/100e, derrière le
trio de tête composé du Français
Mahiedine Mekhissi Benabbad (8min
15sec 43/100e), du Canadien Matthew
Hughies (8min 16sec 93sec) et du Kényan
Abel Kiprop Mutai (8min 19sec 15/100e).
Outre son élimination, Touil était très
loin de son meilleur temps personnel réa-
lisé cette année (8:15.93). De son côté,
Zerrifi a été disqualifié dans la 2e série rem-
portée par l'Américain Evan Jager
(8:23.76), devant le Kényan Ezekiel
Kemboi (8:23.84) et le Français
Noureddine Smaïl (8:24.05). Enfin et dans
la 3e série, Bouchicha a connu le même
sort que ses compatriotes après avoir ter-
miné à la 6e place avec un temps de
8:28.56. La course a vu la victoire finale

du Kényan Conselus Kipruto (8:22.31),
devant l'autre Kényan Paul Kipsiele Koech
(8:22.88) et le Français Yoann Kowal
(8:23.74). L'hécatombe continue donc
pour les athlètes algériens dans ces
Mondiaux moscovites puisque trois autres
représentants nationaux avaient été élimi-
nés dès les séries lors des deux premières
journées de compétitions, à savoir
Mohamed Lamine Belferar (800 m),
Amina Bettiche (3000 m steeple) et Hadj
Lazib (110 m haies). Pourtant, les espoirs
de la sélection algérienne reposaient sur la
médaillée d'or aux Jeux méditerranéens de
Mersin (Turquie, 20-30 juin), Amina
Betiche et Abdelmadjed Touil, pour réali-
ser les objectifs de la Fédération algérien-
ne d'athlétisme et arriver en finale de
l'épreuve.  
L’Algérien Rahmani échoue dans les séries 
L'Algérien Miloud Rahmani a échoué à
franchir l'étape des séries de l'épreuve du
400 m haies (messieurs) des championnats
du Monde d'athlétisme 2013, lundi matin
à Moscou lors de la 3e journée des compé-
titions. Engagé dans la 2e série, Rahmani,
31 ans, s'est contenté de la 6e et avant-der-

nière place avec un chrono de 50 sec
79/100e, devançant seulement le jeune
Comorien de 23 ans, Maoulida Daroueche
(53.28). Rahmani n'a pas pu aussi amélio-
rer son meilleur temps personnel sur 400
m haies, obtenu cette année lors des Jeux
méditerranéens de Mersin (Turquie, 20-30
juin) en 49 sec 34/100e. La course a été
remportée par le Cubain Omar Cisneros
(49.87), devant le Portoricain Javier
Culson (49.91) et le Japonais Takayuki
Kishimoto (49.96). Il s'agit de la 7e élimi-
nation de suite pour les Algériens dans ces
Mondiaux-2013 d'athlétisme, après
Mohamed Lamine Belferar (800 m),
Amina Bettiche (3.000 m steeple) et Hadj
Lazib (110 m haies) samedi et dimanche
ainsi qu'Abdelmadjed Touil, Abdelhamid
Zerrifi et Hicham Bouchicha (3.000 m
steeple), lundi matin. Quatre athlètes algé-
riens n'ont pas encore débuté la compéti-
tion, à savoir Yasmina Omrani (heptath-
lon), Baya Rahouli (triple saut), Imed
Touil (1.500 m) et Tayeb Filali (mara-
thon). 

A P S  



PAR AMAR AOUIMER

L es pays du Maghreb, dont
l’Algérie, le Maroc et la Tunisie,
sont largement devancés par les
pays de l’Afrique de l’Ouest en

matière de croissance économique.
Ainsi, l’édition 2013 du rapport annuel
sur les Perspectives économiques en
Afrique (PEA) s'attache à élaborer des
prévisions de croissance pour le continent.
La Côte d'Ivoire est en 4e position, suivie
de près par la RD Congo (5e).
C'est en Afrique de l’Ouest que la crois-
sance sera la plus rapide sur la période
2013-2014 prédit le rapport annuel sur les
Perspectives économiques en Afrique
(African Economic Outlook), publié con-
jointement le 27 mai par la Banque
africaine de développement (BAD), le
Centre de développement de l’OCDE, la
Commission économique pour l’Afrique
(CEA) et le Programme des Nations unies
pour le développement (Pnud). Avec un
taux de croissance prévu pour osciller
entre 6,7 et 7,4% en 2013-2014, l’Afrique
de l’Ouest apparaît comme la région la
plus dynamique du continent, selon Jeune
Afrique.Cet hebdomadaire ajoute que « la
croissance s’appuie notamment sur les
secteurs pétrolier et minier mais aussi sur
l’agriculture et les services ainsi que sur
une demande solide, tirée par la consom-
mation et les investissements. Pour le
Ghana et la Côte d’Ivoire les taux se
situent entre 8 et 9%, mais dans la plupart
des pays de la région, la croissance devrait
repartir en 2013-14, à plus de 5 %. Des
résultats qui ne concernent pas le Bénin, le

Cap-Vert et la Guinée-Bissau ».
La plupart des pays d’Afrique de l’Est tels
que l'Éthiopie, l’Ouganda, le Rwanda et la
Tanzanie, sont sur une trajectoire de crois-
sance soutenue, entre 5 et 7 % pour la
même période, poursuit cette source.

Top 10 des prévisions de cro i s-
sance 2013-2014 en Afrique

La Libye avec un taux de 11,6 % devance
la Sierra Leone (9,6%), le Tchad (9,5%) et
la Côte d'Ivoire (9,3%). Les autres pays
enregistrant une hausse durant cette péri-
ode sont la RD Congo (8,8%), le Ghana
(8,4%), le Mozambique (8,3%) et
l’Angola (8%) et viennent ensuite la
Zambie avec un taux de 7,6%) et le
Rwanda totalisant 7,2 % pour la période
2013-2014.

Le pétrole, pilier de la croissance

Ce périodique spécialisée dans l’informa-
tion politique et économique de l’Afrique
ajoute « qu’avec le redémarrage de la pro-
duction et des exportations de pétrole, le
PIB de la Libye a rebondi de 96 % en
2012. Conséquence : le taux de croissance
de l’Afrique du Nord a atteint 9,5 % après
une année 2011 de stagnation ».
Il estime qu’en Afrique centrale, « le PIB
devrait continuer sur sa lancée et gagner
5,7 % en 2013 et 5,4% en 2014. Ce résul-
tat est dû à des taux de croissance
supérieurs à la moyenne en RD Congo et
au Tchad. En RD Congo, ce dynamisme
s'explique par les mines, l’agriculture et la
construction. Néanmoins, pour atteindre
une croissance durable, le pays va devoir

améliorer sa stabilité politique et la sécu-
rité dans l’est du territoire, où la situation
a profondément perturbé l’activité
économique. Au Tchad, la production
pétrolière et l’agriculture sont les deux
moteurs de la croissance ».

Récession dans la zone euro

En Afrique australe, les prévisions tablent
sur une progression d’environ 4 % en
2013 avant une accélération à 4,6 % en
2014. Les pays moteurs de la région sont
l’Angola, le Botswana, le Mozambique et
la Zambie.Les performances de l’Afrique
du Sud en 2012 ont été affectées par des

grèves importantes dans le secteur minier
et par la récession dans la zone euro. Mais
avec la reprise de la demande mondiale et
des politiques macroéconomiques de sou-
tien, l’économie sud-africaine devrait redé-
marrer en 2013 et en 2014 selon le rap-
port.Alors que les pays d’Afrique du Nord
connaissent des difficultés de croissance,
tels que l’Egypte et la Tunisie, sérieuse-
ment secoués par les conséquences et
répercussions du Printemps arabe,
l’Algérie et le Maroc s’en sortent assez
bien en tablant sur croissance de 2,5 à 5 %
durant les prochains années.

A .  A .
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L’Afrique de l’Ouest surclasse
l’Afrique du Nord et le Maghreb

MINISTRES AFRICAINS DU COMMERCE

Plaidoyer pour un régime préférentiel 
avec les Etats-Unis

L es ministres africains du Commerce
ont exprimé à Addis-Abéba leur
volonté de prolonger la durée de
validité de la Loi sur la croissance

et les opportunités en Afrique (AGOA)
encadrant les relations commerciales avec
les États-Unis.
Lors du 12e Forum de l’AGOA entamé
vendredi dans la capitale éthiopienne et qui
se poursuit jusqu’à mardi prochain, les
participants ont mis l’accent sur la trans-
formation durable de l’Afrique par le com-
merce et la technologie après l’accord
commercial introduit en 2000 entre
l’Afrique et les États-Unis, qui expire le
30 septembre 2015.
Un rapport qui présente les différents scé-
narios sur l’avenir des relations commer-
ciales américano-africaines, avec ou sans
l’AGOA, a été préparé par la Commission
économique des Nations unies pour
l’Afrique (CEA).
Le rapport conclut que les pays africains
risquent de perdre énormément si les Etats-
Unis venaient à abandonner les accords
d’AGOA en faveur de son régime commer-
cial précédent avec les pays africains
connu sous le nom de Système généralisé

de préférences (SGP).
Le document ajoute qu’un nouvel Accord
de partenariat économique pourrait entraîn-
er d’importantes pertes de recettes
douanières pour les pays africains, l’exclu-
sion des pays à revenu intermédiaire qui
sont actuellement admissibles à l’AGOA

ou ajoutant d’autres pays non africains les
moins avancés (PMA) qui ne sont
actuellement pas admissibles à l’AGOA
entraîneraient des pertes commerciales
considérables et une concurrence accrue
pour l’Afrique.Outre le cas du renouvelle-
ment des accords d’AGOA au-delà de 2015,

les ministres africains du Commerce et les
experts examineront avec leurs homo-
logues américains les questions liées à la
transformation économique de l’Afrique, à
la croissance économique et aux stratégies
de développement durable.

R.  E .

RYTHME DE CROISSANCE AU JAPON

Un taux de 2,6% sur avril-juin

L ' économie japonaise a connu
une croissance de 2,6% en
rythme annualisé sur avril-
juin, ce qui représente un

troisième trimestre consécutif d'expansion
mais une performance moins bonne que
prévu.
Le Premier ministre, Shinzo Abe, qui a
mis en œuvre une vigoureuse politique de
relance budgétaire et monétaire depuis son
retour aux affaires en décembre, a annoncé
lundi après la publication de ces statis-
tiques que son gouvernement allait "con-
tinuer à prendre le plus grand soin possible
de l'économie".
Il n'a pas dit un mot sur son projet de

relèvement de la TVA, censée passer de 5%
à 8% en avril 2014 puis à 10% en octobre
2015 pour tenter de contenir une dette
publique qui dépasse 200% du produit
intérieur brut (PIB).
Des voix s'élèvent au Japon pour réclamer
un report de cette mesure, le temps de véri-
fier que le pays est bel et bien en train de
sortir de la déflation.
"Je souhaite me concentrer sur l'économie,
y compris sur la mise en œuvre à l'au-
tomne de stratégies supplémentaires pour
la croissance", a simplement déclaré
Shinzo Abe.
La croissance du premier trimestre a en
outre été révisée à la baisse, à 3,8% en

rythme annualisé contre 4,1% selon les
chiffres initiaux.
Pour le deuxième trimestre, les écono-
mistes s'attendaient à 3,6% de croissance.
L'investissement des entreprises a baissé
de manière inattendue, de 0,1%, malgré le
climat d'optimisme créé par les politiques
de Shinzo Abe, qui ont fait s'envoler la
Bourse de Tokyo et conduit les ménages à
consommer.
D'un trimestre à l'autre, le PIB de la
troisième économie du monde a progressé
de 0,6% sur avril-juin. La demande
extérieure a contribué à hauteur de 0,2
point de croissance et la demande
intérieure pour 0,5 point. R.  E .

C'est en Afrique de l’Ouest que la croissance sera la plus
rapide sur la période 2013-2014 prédit le rapport annuel sur les

Perspectives économiques en Afrique... 
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Cuisine Cuisine 
Tajine tunisien     

Ingrédients
500 g de pommes de terre
1 blanc de poulet
10 oeufs
2 oignons blancs
1 botte de persil 
2 gousses d'ail
1 c. à café de harissa
80 g de fromage râpé
2 c. à soupe d'huile
Sel, poivre
Préparation
Peler les pommes de terre. Les
mettre dans une casserole et les
couvrir  d'eau froide. Saler  et faire
cuire 20 minutes. Pendant ce
temps, couper le blanc de poulet en
tout petits dés. Faire chauffer une
c. à soupe d'huile dans une poêle et
faire  revenir les dés de poulet en
remuant. Saler et poivrer. Réserver.  
Peler et hacher l'oignon et l'ail.
Laver, sécher, effeuiller et hacher le
persil. 
Egoutter les pommes de terre et les
écraser à la fourchette dans un sal-
adier.  Ajouter le poulet, l'ail,
l'oignon, le persil, l'harissa et le
fromage, mélanger. Battre les oeufs
en omelette et les verser dans la
préparation, mélanger. Préchauffer
le four th 5/6 (170°). 
Chemiser un moule rond de papier
sulfurisé, le  huiler.  Verser la pré-
paration dans le moule.
Enfourner et faire cuire 30 min-
utes. Sortir le moule du four, laiss-
er tiédir. Démouler et couper en
tranches. Servir avec une salade
verte.

Pyramide coco  

Ingrédients
2 blancs d' oeufs 
100 g de sucre semoule 
180 g de noix de coco râpée 
Préparation   
Faire préchauffer le four à 200°C,
thermostat 7. 
Battre les blancs en neige avec le
sucre.  Quand ils sont bien fermes,
ajouter la noix de coco. 
Faire des boules avec les mains,
les  poser sur une plaque anti-adhé-
sive et aplatir le pourtour pour leur
donner une forme ou mettre dans
des moules en forme de pyramide. 
Faire cuire 8 minutes à 200°C.

Semelles de cuir
non glissantes     

Vous ne glisserez plus sur vos
semelles de cuir si vous les
poncez avec du papier de verre
moyen ou avec une demi-
pomme de terre crue. 

Nettoyer les 
chaussures en toile  

Les chaussures en toile peuvent
être tachées par la poussière et
d'autres saletés. Pour leur ren-
dre leur propreté initiale, frot-
tez-les avec de l'alcool à 90°.

Chaussures claires   

Si vos chaussures claires ont
été tachées par la pluie, tam-
ponnez-les avec du jus de citron
et du lait, en quantités égales.
Laissez sécher à l'ombre et lus-
trez-les avec une crème. 

Des talons bien
protégés  

Recouvrez-les avec du vernis à
ongles incolore, en renouvelant
l'opération cinq ou six fois en
laissant bien sécher la couche
précédente. 

Page animée par
Ourida Ai t  A l i

TTrucs et astucesrucs et astuces

La poitrine, emblème de la
maternité,  subit nombre de
changements de toutes sortes
au cours de la vie d'une femme.
Conserver une jolie poitrine
demande un peu de soin, des
massages et quelques
exercices simples au quotidien
qui garantissent la beauté des
seins.
Tonifier votre poitrine
Les applications de glace ou de compresses
froides sont très efficaces.

Pour effectuer une application de froid sur
votre poitrine, vous pouvez humidifier deux
gants de toilette et les placer au réfrigérateur
pendant une quinzaine de minutes. 

Appliquez-les ensuite sur vos seins pen-
dant 5 minutes. 

Répétez l’opération une fois par jour.  

Sous la douche 
Le jet d’eau froide sous la douche stimule

lui aussi la circulation sanguine, il permet
l’élimination des capitons et lutte contre le
relâchement des tissus. 

Son effet est encore plus tonifiant si,
sous la douche, vous effectuez un massage
circulaire du sein pendant une ou deux min-
utes après chaque douche.

Le massage 
Le massage «à sec», c’est-à-dire sans

crème ni huile, donne d’excellents résultats. 

Il est effectué avant la douche avec une
brosse douce pour le corps ou un gant de
crin. 

Le massage s’effectue par des mouve-
ments circulaires en exerçant une légère
pression autour du sein, du bas vers le haut,
en évitant les tétons. 

Un bon soutien-gorge
Le soutien-gorge, comme l’indique son

nom, a pour objectif de soutenir la poitrine. 
Il permet aux seins de rester dans la

bonne position. 
Ainsi, un bon soutien est fondamental

notamment pour les fortes poitrines afin
d’éviter la formation de vergetures et le
relâchement des tissus. 

Choisissez de préférence des modèles qui
permettent une bonne irrigation sanguine
(pas trop serrés). 

Si vous pratiquez du sport, jogging ou
autre, veillez à porter un soutien-gorge spé-
cialement conçu pour les activités sportives.  

Les masques pour les seins 
Tout comme pour le visage, les masques

nutritifs pour la poitrine sont particulière-
ment efficaces et recommandés. 

Les composants des masques pour les
seins facilitent la reconstruction des tissus. 

A appliquer une fois par semaine.  

La bonne posture
La position du buste joue un rôle impor-

tant dans la beauté et la santé de la poitrine. 
Une poitrine tombante sera, en effet,

accentuée si vous passez des heures assises à
votre bureau, les épaules tombantes et le dos
rond. En effet, les muscles pectoraux se
relâchent davantage ainsi et la poitrine
tombe. 

La bonne position pour avoir une belle
poitrine : maintenir son buste et sa tête bien
droits, les épaules en arrière et baissées. La
colonne doit être bien en alignement.

SOINS, BEAUTE

Prendre soins de sa poitrinePrendre soins de sa poitrine

On a tous craqué sur un vieux miroir.
Mais parfois il est un peu éteint.
Comment lui redonner du lustre ?

Restaurer le cadre du miroir 
Le cadre peut avoir subi de petits dom-

mages au fil du temps.
- Dans ce cas, rebouchez les trous et les

fissures avec de la pâte à bois ou du mas-
tic. Eliminez le surplus avec un couteau,
notamment dans les plis des moulures.
Poncez avec un papier de verre très fin. Au
besoin, enroulez-le autour d’un crayon
pour atteindre les recoins. 

- Epoussetez, puis appliquez un vernis,
une peinture de même couleurs, ou de la
dorure en cire pour un cadre doré en faisant
attention de ne pas laisser de traces de
coulures dans les moulures.

- Peignez l’ensemble du cadre pour
éviter les raccords disgracieux.

Redonner de l’éclat à la dorure 
- Commencez par dépoussiérer le cadre

avec un chiffon doux avant de passer une
éponge humidifiée avec une eau très
légèrement savonneuse ou ammoniaquée.
N’oubliez pas les moulures où s’accumu-
lent les saletés. Nettoyez-les spécialement
avec un coton-tige.

- Enfin, pour redonner à l’or tout son
éclat : Pour les cadres dorés, utilisez du
blanc d’œuf dilué dans du vinaigre.
Badigeonnez au pinceau. Laissez sécher et
nettoyez avec un tampon de coton.

Note 
Votre miroir est constellé de petites

taches noires ? On dit que la glace est
«piqué», le mercure s’est altéré au fil des
années. Pour cela, confiez de préférence
votre miroir à un spécialiste.    

BRICOLAGE MAISON
Restaurer un vieux miroir  
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PAR RAYAN NASSIM

Le secrétaire d’Etat chargé de la
Communauté nationale à l’étranger,
Belkacem Sahli, a insisté dimanche à

Skikda sur "la nécessité de ramener à la
moyenne nationale le délai de traitement
du passage des voyageurs au port de
Skikda". 
Lors de son inspection du port où il a
accueilli les ressortissants nationaux
arrivés de Marseille (France) à bord du
Tassili 2, M. Sahli a relevé que ce délai
"estimé actuellement à 3 heures doit être
ramené à 2 heures à l’instar de la majorité
des ports nationaux". L’objectif est
d’améliorer les conditions d’accueil des
ressortissants nationaux, a indiqué le
secrétaire d’Etat, affirmant que des com-
missions sont installées chaque été par les
consulats d’Algérie à l’étranger pour suiv-
re les conditions de transit des passagers
de la communauté nationale au niveau des
ports et aéroports. Les services douaniers
du port ont assuré de leur côté que le temps
de passage pour les voyageurs âgés et aux
besoins spéciaux n’excède pas 1 heure et
45 minutes rapporte l’APS. 
M. Sahli a invité les ressortissants
nationaux à contribuer à la lutte contre le
transfert illégal de devises et n’a pas écarté
la possibilité de revoir à la baisse les tar-
ifs de voyage jugés excessifs par certains
passagers.  Il a appelé à ce propos les
ressortissants à penser à prendre leurs
vacances en Algérie durant le printemps et

l’automne pendant lesquels les tarifs bais-
sent. Concernant la dégradation des condi-
tions d’hygiène sur le navire Tassili 2 sig-
nalée par certains ressortissants, M. Sahli
a reconnu que certains navires ont vieilli
et seront retirés prochainement de la
flotte, soulignant que l’Entreprise
nationale de transport maritime de
voyageurs (ENTMV) a acquis trois nou-
veaux navires qui seront bientôt mis en
service. 
Il a fait état par ailleurs de l’ouverture à
compter du 14 août d’un camp d’été qui
recevra 400 enfants âgés de 10 et 14 ans de
la communauté nationale établie dans
plusieurs pays à l’initiative de la Direction
générale de la Sûreté nationale et du min-
istère de la Jeunesse et des Sports. 
Ces enfants, a-t-il souligné, recevront
durant les 15 jours de leur séjour des cours
de langue arabe et d’histoire nationale. Il a
insisté à ce propos sur l’importance qui
doit être accordée pour l’enseignement de
la langue arabe et des préceptes de l’Islam
aux enfants de la communauté nationale à
l’étranger pour préserver leur identité
nationale. 768 passagers et 269 véhicules
se trouvaient sur Tassili 2 qui accoste pour
la 5e fois au port de Skikda depuis le mois
de juin

Insertion des jeunes émigrés
dans différents domaines 

Le secrétaire d'Etat chargé de la Jeunesse,
Belkacem Mellah, a appelé les jeunes émi-

grés à s'impliquer pleinement dans tous les
domaines de la vie pour une intégration
"complète et sûre". 
M. Mellah a souligné l'importance pour
les jeunes émigrés de jouir de tous leurs
droits et d'une vie digne dans le "cadre de la
loi et des législations internationales",
indique un communiqué du ministère à l'oc-
casion de la Journée internationale de la
jeunesse célébrée le 12 août. 
Par ailleurs, le secrétaire d'Etat a salué les
efforts consentis par l'Etat algérien pour
prendre en charge les préoccupations des
jeunes, les aider à contribuer positivement
au développement et aux questions de
société et veiller sur la mise en œuvre des
programmes destinés aux jeunes. 
A cette occasion, les services du secrétari-
at d'Etat chargé de la Jeunesse comptent
organiser plusieurs manifestations en col-
laboration avec le mouvement associatif
dont des actions de bénévolat et un forum
regroupant les acteurs de la société civile
sur les questions de la jeunesse et l'émigra-
tion. La Journée internationale de la
jeunesse sera célébrée sous le thème retenu
par les Nations unies "Les jeunes de l'émi-
gration et le développement : opportu-
nités et risques". Les jeunes émigrés, soit
un huitième du total des émigrés dans le
monde (214 millions), constituent une
catégorie qui est devenue une force de
changement et de développement tant
dans les sociétés d'accueil que dans leurs
pays d'origine. R.  N.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

Le marché du générique reste restreint. Il
compte 200 produits actuellement avec
des parts réduites. Pourtant, les

investisseurs locaux veulent contribuer à la
fabrication locale en espérant un soutien des
pouvoirs publics.
Dans le rapport établi par l’Union
nationale des opérateurs en pharmacie
(Unop), il est indiqué que « 75% des
produits enregistrés sont importés et les
25% sont fabriqués localement » .
Pourtant, les opérateurs locaux espéraient
renverser la tendance grâce à un début de
soutien à l’investissement. Des
perspectives annonçaient que le produit
pharmaceutique aurait une part de marché
de 65% si toutefois, l’Etat consentait à
réduire la facture de l’importation. « Pour
réguler le marché, il faut des exploitants
locaux mais ce n’est pas le cas pour les

importateurs » regrette le président de
l’Unop. Pour le générique, Amar Ziad,
président de l’Unop indiquait lors d’une
sortie médiatique que « 7 à 8 molécules de
génériques sont fabriqués localement ».
C’est peu par rapport à la taille du marché,
mais sur les 80% de ce générique fabriqué
localement, les marges restent inadaptées
par rapport aux produits princeps. « Un
générique déposé comme marque est
enregistré avec les mêmes taxes que les
produits de spécialité » , déplore le
président de l’Unop. Pis encore, l’Etat
encourage l’importation du générique
alors que les capacités de productions
locales sont significatives pour couvrir
les besoins du marché national. « Nous
avons saisi le ministre de la Santé pour
cette question » indique Amar Ziad qui
craint que certaines mesures ne confortent
les thèses de l’OMC. « Nous avons tout

cédé à l’OMC sans obtenir de concessions
sur le médicament » ajoute le représentant
de l’Unup qui déclare que « l’Union
européenne prône le protectionnisme sur
ce marché ». Un autre membre de ce
syndicat indique amèrement que « cela fait
4 ans qu’il y a aucun soutien à
l’investissement ». En perte de vitesse,
les investisseurs locaux justifient le «
diktat des grands laboratoires étrangers »
qui continuent de rafler la mise dans les
mêmes niches de marché. Atitre illustratif,
il aura fallu l’intervention des autorités
publiques pour interdire certaines
dénominations communes internationales
autour du même produit tel que le
Paracétamol qui était vendu sous plusieurs
labels avec différents prix. Selon d’autres
industriels membres de l’Unop « il faut
substituer l’importation au statut
d’exploitant ». C’est l’une des solutions

préconisées par les opérateurs locaux pour
éviter « les dérives de l’importation ».
Pour imposer des règles draconiennes sur
les produits génériques, les opérateurs
nationaux sont unanimes pour se voir
d ’ a b o r d
« régler les marges bénéficiaires sachant
que tout est réinvesti » selon un des
membres de l’Unop. L’autre mesure est de «
faciliter les opérations d’enregistrement
qui sont actuellement de 8 à 9 mois » .
L’encouragement au produit générique
local reste le point d’achoppement chez
tous les opérateurs locaux. Le ministre de
la Santé avait promis dernièrement de se
pencher sur la régulation du marché des
médicaments à travers l’élaboration
prochaine d’une charte sur le secteur et
d’un observatoire national du médicament
qui permettraient de mieux évaluer les
besoins du marché local. F.   A .

Chakib Khelil, sa femme, ses deux
enfants et Farid Bedjaoui sont
concernés par le mandat d’arrêt
international émis par l’Algérie. Des
comptes à Singapour, à Hong Kong,
au Liban, en France, aux Émirats
arabes unis et en Italie par lesquels
transite l’argent sale. Des
procédures ont été enclenchées
pour rapatrier les fonds détournés
de Suisse.

PAR SADEK BELHOCINE

L’ ex-ministre de l’Energie et des
Mines, Chakib Khelil, est
finalement rattrapé par l’affaire

Sonatrach II. Un mandat d’arrêt a été lancé
contre lui par l’Algérie. L’annonce en a été
faite, hier, par le procureur général de la
cour d’Alger, Belkacem Zeghmati. Outre
Chakib Khelil, le mandat d’arrêt concerne
aussi sa femme, ses deux enfants et Farid
Bedjaoui. La justice algérienne a lancé au

total neuf mandats d’arrêt internationaux
contre neuf personnes parmi les 22
impliquées dans le scandale Sonatrach 2, a
précisé M. Zeghmati. Le procureur général
de la cour d’Alger a cité  également deux
personnes morales, Saipem et Orascom
Industries. Il est à rappeler que Farid
Bedjaoui était le principal intermédiaire
dans l’affaire des pots-de-vin versés par la
société italienne Saipem pour décrocher
des contrats juteux dans les hydrocarbures
en Algérie. Il a indiqué que l’enquête en
cours a révélé l’existence d’un réseau
international de corruption avec des
comptes à Singapour, à Hong Kong, au
Liban, en France, aux Émirats arabes unis
et en Italie. « Nous avons découvert que 20
millions de dollars ont été transférés sur
ces comptes », a précisé M. Zeghmati en
indiquant que l’enquête est toujours en
cours. Le procureur général a ajouté que 
« seulement trois pays, la France, l’Italie
et la Suisse ont affiché leur volonté de
coopérer avec la justice algérienne dans
cette affaire ». Des procédures ont été
enclenchées pour rapatrier les fonds

détournés de Suisse, a-t-il ajouté. Il est à
rappeler, dans le cas de cette affaire, que le
parquet de Milan a émis récemment un
mandat d’arrêt international contre Farid
Bedjaoui. Selon le quotidien italien,
Corriere della Sera, qui a rapporté
l’information,  le parquet de Milan a lancé
un mandat d'arrêt international contre
Farid Bedjaoui, En outre, la justice
italienne cherche à saisir une somme de
123 millions de dollars déposés sur des
comptes appartenant à Farid Bedjaoui,
bras droit de l'ex-ministre de l'Energie et
des Mines, Chakib Khelil. La même source
indique que « plus de 100 millions de
dollars » se trouveraient à Singapour sur
des comptes contrôlés par Bedjaoui et 23
autres millions seraient à Hong Kong,
selon la même source. Selon la juge
Italienne, Alfonsa Ferraro, citée par le
Corriere della Sera, Saipem a obtenu, en
Algérie, sept contrats d'une valeur totale
de huit milliards d'euros. Pour obtenir ces
marchés, le groupe a payé 197 millions de
dollars de pots-de-vin présentés comme 
« frais d'intermédiation » de la Pearl

Partners Limited, une société de Hong
Kong gérée par le syndic algérien, Samyr
Ourayed, mais en réalité appartenant à
Farid Bedjaoui, 44 ans, titulaire d’un
passeport français et résidant à Dubaï.
Affaire à suivre...                                 S .  B .
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LE GÉNÉRIQUE ALGÉRIEN COMPTE 200 PRODUITS

25% des médicaments fabriqués en Algérie

SCANDALE SONATRACH II

Mandat d’arrêt international contre Chakib Khelil 

PASSAGE DES VOYAGEURS AU PORT DE SKIKDA

Les délais de traitement encore trop longs
CRÉATION D'UNIVERSITÉS PRIVÉES
“Aucun agrément délivré”

selon Harraoubia
Aucun agrément pour la création d'universités
ou d'instituts privés en Algérie "n'a été encore
délivré", a indiqué lundi le ministre de
l'Enseignement supérieur et de la Recherche sci-
entifique, Rachid Harraoubia. 
"Toutes les demandes déposées au ministère (de
l'Enseignement supérieur et de la Recherche sci-
entifique) ne répondent pas au cahier des
charges qui ne porte pas uniquement sur
l'aspect matériel" du projet, a-t-il expliqué. 
Selon le ministre, le cahier des charges en ques-
tion est "global et prend en considération toutes
les conditions matérielles, scientifiques et péda-
gogiques afin de protéger l'étudiant" désirant
intégrer ces universités ou instituts privés. 
"Nous avons surtout exigé que le niveau des
enseignants de ces futurs établissements privés
soit au moins comparable à celui de leurs col-
lègues du secteur public", a indiqué M.
Harraoubia. Pour le ministère de l'Enseignement
supérieur, les porteurs de projets de création
d'université ou d'institut privés doivent
s'équiper, au même titre que les universités
publiques, notamment d'espaces pédagogiques
et de laboratoires, afin "d'assurer une formation
de qualité" à l'étudiant.  M. Harraoubia a, par
ailleurs, fait savoir qu'une demande a été
soumise au Premier ministre, Abdelmalek Sellal,
pour prendre en charge les compétences
nationales ayant quitté le pays durant la décen-
nie noire. La démarche consiste à accorder une
"autorisation exceptionnelle" permettant à ces
compétences de réintégrer leurs anciens postes
de travail en Algérie rapporte l’APS. 
Cela a permis, selon le ministre, à "un grand
nombre" de ces cadres de revenir en Algérie,
précisant que "l'autorisation exceptionnelle ne
signifie nullement que le retour de ces compé-
tentes se fera au détriment des professeurs qui
occupent des postes et des fonctions supérieurs"
à travers le pays. Il a réitéré, dans ce sens, que
l'Etat demeurait favorable au retour des compé-
tences nationales établies à l'étranger, ajoutant
que "tous ceux qui ont déposé une demande ont
été réintégrés" dans leurs anciens postes a tenu
à préciser le ministre.

L. B.
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L’encyclopédie

Un flash à l'aube de l'Univers a illuminé
une galaxie toute entière 

Des scientifiques ont observé une explosion d'étoile si puissante qu'elle a illuminé sa galaxie entière. Un événement qui s'est
déroulé il y a plus de 12 milliards d'années, aux premiers temps de l'Univers.

D E S  I N V E N T I O N S

I l y a plus de 12 milliards d'années,
alors que l'Univers n'était qu'un
bambin de 2 milliards d'années, à

peine sorti du Big Bang, une étoile a
explosé. Sa mort a provoqué l'envoi
de puissants jets de matière et d'én-
ergie à travers l'espace, voyageant à la
vitesse de la lumière. Ce flash a été si
puissant qu'il a illuminé sa galaxie
d'un facteur d'un million, permettant
de la rendre visible. 
Cette lumière a voyagé 12.7 milliards
d'années jusqu'à la Terre et apporte
aujourd'hui aux scientifiques des
informations précieuses sur les pre-
mières étoiles de l'Univers. "Cette
étoile a vécu à une époque extrême-
ment intéressante, appelée "l'âge som-
bre", juste quelques milliards d'an-
nées après le Big Bang", explique
l'auteur de l'étude Ryan Chornock, du
centre pour l'astrophysique Harvard-
Smithsonian. "Dans un certain sens,
nous sommes les médecins légistes
enquêtant sur la mort d'une étoile et
sur la vie de la galaxie dans ses pre-
miers instants cosmiques", s'amuse le
physicien cité par Science Daily. 

Une "postluminescence" due
au souffle de l'explosion

L'explosion de l'étoile a été détectée
par un très long flash de rayons gam-
mas (GRB, pour gamma-ray burst),
qui a duré plus de 4 minutes le 6 juin

dernier. Détecté par un satellite de la
Nasa, l'équipe de Ryan Chornock s'est
empressée de pointer le télescope
MMT en Arizona et le télescope
Gemini North à Hawaï vers le point
d'origine. "Nous avons pu le cibler en
quelques heures, ce qui est crucial
pour pouvoir étudier la postlumines-

cence". Cette "postluminescence" est
causée par le souffle de l'explosion,
qui embrase les gaz environnants, les
agite, les faisant briller. Cette lumière
va ensuite passer à travers les nuages
stellaires, laissant des "empreintes" à
mesure que les éléments chimiques
absorbent certaines longueurs d'onde.

En observant le spectre lumineux, les
astronomes peuvent alors déterminer
quels gaz cette galaxie contenait. Peu
d'éléments lourds A l'origine, on ne
trouvait dans l'Univers que des élé-
ments légers : hydrogène, hélium et
lithium. Les éléments plus lourds ont
été créés à l'intérieur des étoiles par
les réactions nucléaires. Ainsi, les élé-
ments nécessaires à la vie, l'oxygène
et le carbone par exemple, n'existaient
pas encore. L'étude montre que cette
antique galaxie ne contenait qu'un
dixième des éléments plus lourds que
l'on trouve dans notre système solaire.
Des planètes rocheuses auraient donc
pu exister, mais sans la moindre trace
de vie telle qu'on la connait. "A
l'époque de la mort de cette étoile,
l'Univers se préparait encore à la vie.
Il construisait les éléments néces-
saires", explique le Ryan Chornock.
L'étude, publiée dans The
Astrophysical Journal, présente ainsi
le GRB le plus lointain jamais
observé. "A l'avenir, grâce au téle-
scope géant Magellan, on pourra en
détecter des encore plus lointains"
prédit Edo Berger, co-auteur de l'é-
tude. Et les scientifiques pourront
faire la lumière sur ce fameux âge
sombre de l'Univers.

D es chercheurs de l'université
de Liège (ULg) essaient de
dresser des carpes afin qu'elles

puissent retrouver des corps en
milieu aquatique. Si l'on savait déjà
que le flair des animaux pouvait
fournir une grande aide, on n’aurait
jamais pensé à ce genre de spécimen.
En effet des scientifiques de l'univer-
sité de Liège (ULg) mènent actuelle-
ment des recherches visant à condi-
tionner des carpes. Le but ? Que les
poissons fournissent une aide pré-
cieuse pour... retrouver des cadavres
en milieu aquatique. Comme l’ex-
plique le professeur Pascal Poncin,

responsable de l'unité de biologie du
comportement de l'ULg, "l'applica-
tion concrète de notre travail, dans le
cadre de la recherche de dépouilles
en milieu aquatique, consiste à pou-
voir lâcher des carpes dotées d'émet-
teurs et de les suivre jusqu'au noyé
qu'elles auront détecté". "C'est le
même principe qu'avec des chiens",
souligne ce spécialiste cité par RTBF.
"Vous conditionnez un chien à
retrouver des odeurs. Vous le récom-
pensez lorsqu'il retrouve ces odeurs.
On peut faire exactement la même
chose avec des poissons, à cette dif-
férence près, c'est qu'il est impossi-

ble de leur mettre une laisse et de les
suivre dans la nature et qu'on est
donc obligé de leur implanter un
émetteur grâce auquel on peut les
suivre très précisément dans le
milieu naturel", ajoute t-il. 

Un poisson robuste et 
résistant au froid

Si c’est la carpe qui a été choisie
pour ce projet, c’est parce qu’il s’ag-
it d’un poisson particulièrement sou-
ple, robuste et capable de résister à
des températures très basses là où il y
a peu d’oxygène et une faible visibil-
ité, "ce qui est idéal pour des

recherches en eaux troubles et pol-
luées". De plus, les carpes "pouvant
atteindre une grande taille, l'implan-
tation d'émetteurs pour suivre son
déplacement est simple. Et son éle-
vage est relativement facile", précise
M. Poncin cité par Sudpresse. Pour le
dressage, les chercheurs belges sont
en train d’élever et de reproduire de
jeunes carpes qui seront nourries
d'aliments imprégnés d'odeurs de
cadavre. Au niveau international,
l'expérience pourrait à terme s'appli-
quer en cas de conflits armés ou lors
de tsunamis avec l'aide de poissons
marins.

EAU DE JAVEL
Inventeur : Claude-Louis Berthollet Date : 1789 Lieu : France

Des carpes dressées à retrouver des cadavres

Avant d'inventer l'eau de javel, Berthollet avait suivi un cour de chimie
où il avait découvert les propriétés du chlore dont entre autres le fait
qu'il pouvait décolorer une matière. À partir de là, il inventa l'eau de
javel que nous connaissons qui porte le nom du village où elle était
fabriquée. 
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L'unité de la CIA n'a plus de nouvelles de
Brody depuis plus de 12 heures. David Estes
suggère de mener une enquête poussée sur
Roya Hammad. Carrie reçoit finalement un
appel de Nicholas lui demandant de mettre sa
famille à l'abri. Si Jessica accepte immédiate-
ment de quitter sa maison, Dana s'emporte
violemment. Max et Virgil se rendent dans
l'appartement de Quinn pour s'assurer de sa
fiabilité. Ce qu'ils y trouvent inquiète Saul.

22h30

3 AMIS

Claire, César et Baptiste se connaissent et s'ap-
précient depuis l'enfance. Inséparables, ils
affrontent ensemble les difficultés de la vie.
Lorsque la femme de César convoque Claire et
Baptiste pour leur annoncer qu'elle quitte son
mari, ceux-ci n'ont pas d'autre choix que d'an-
noncer la triste nouvelle à leur ami, qui sombre
aussitôt dans la déprime. Baptiste, célibataire
malheureux mais gouailleur, cache ses problè-
mes personnels et engage une call-girl pour
consoler César. Celui-ci, ignorant tout de son
initiative, tombe amoureux de la séductrice.
Claire, à la recherche du nom de sa mère, qui a
accouché sous X, dissimule elle aussi ses préoc-

20h45

Body of Proof

Un homme pris d'un accès de folie se met à tirer
dans un avion et provoque un crash à proximité
d'une centrale électrique. Tous les secours sont
mobilisés pour venir en aide aux victimes mais leur
intervention est ralentie par les pannes électriques
provoquées par l'accident. La panique s'empare
bientôt de la population, chacun cherchant à
connaître l'identité des survivants. Tommy part à la
recherche de la partie manquante de l'appareil.

20h50

TELLEMENT VRAI

Aventures peu banales ou expériences
partagées par de nombreuses personnes,
«Tellement vrai» s'intéresse à quatre
destins qui sont mis en parallèle autour
d'une thématique commune. Enquêtes et
témoignages permettent de mieux com-
prendre le quotidien de chacun. Vedettes
ou anonymes expliquent leurs choix de
vie qu'ils présentent aux téléspectateurs
dans ce magazine produit et présenté
par Matthieu Delormeau.

22h35

WALL STREET : L'ARGENT NE
DORT JAMAIS

Après avoir purgé une peine de vingt ans pour
délit d'initié, Gordon Gekko sort de prison en
2008. Amer, il constate que personne ne l'attend
le jour de sa libération. Seul, il tente de refaire
surface. C'est alors que se produit la crise des
«subprimes», qui souffle un vent de panique sur
les marchés financiers du monde entier. Un jeune
trader, Jake Moore, découvre à quel point le
monde de l'argent est sans pitié. Voulant venger
son mentor qui a récemment mis fin à ses jours à
la suite de malversations, Jake prend contact
avec Gekko. Il ignore cependant à quel homme il
a affaire. Le vieux renard de la finance accepte
de prendre ce novice sous son aile. Pourtant, une
jeune femme tente de dissuader Jake : la propre
fille de Gekko...

20h35

Carnet de voyage
d'Envoyé spécial

Les bons plans immobiliers des pays en
crise. S’offrir une maison sur une île
grecque pour le prix d’un studio à Paris,
c’est possible. La crise contraint les
Grecs à brader leur patrimoine immobi-
lier. En Espagne aussi, les prix s’effon-
drent : jusqu’à moins 50 %. Les étran-
gers en profitent. Parmi eux, Eva et
François, des Lyonnais qui rêvent de
s’installer dans les Cyclades, ou Marie-
Pierre et Patrick, qui ont acheté un
appartement à Barcelone • Les «arpen-
teurs» : le tourisme de la mémoire. Dans
les rues de Tchernivtsi, en Ukraine,
Sylvie, une retraitée française, cherche
l'ancien atelier de son oncle tailleur. Sa

23h05

LES BABAS COOL

Antoine circule sur une petite route de Provence.
Il a un urgent besoin d'eau pour sa voiture, ce
qui le pousse à demander de l'aide à la première
maison qu'il avise. Il est accueilli par Aline, une
jeune femme totalement nue, qui lui propose de
partager sa couche pour la nuit. A son retour
chez lui, il découvre que sa femme Christine n'a
pas été dupe de sa piteuse excuse et qu'elle lui
rend sa liberté. Antoine s'empresse de rejoindre
Aline. Mais la belle s'est absentée, laissant la
place aux membres de sa communauté, ensemble
composite de marginaux excentriques parmi les-
quels se distinguent un écrivain raté, Blaise, une
mystique consciencieuse, Alexandra, et quelques
autres. Prêt à rendre tous les services, Antoine

22h35

ANTHONY ZIMMER

Escroc de haut vol, Anthony Zimmer a toujours
échappé à toutes les polices du monde. Sans
doute parce que personne ne connaît son visage.
Pour le commissaire Akerman, le seul moyen de
coincer Zimmer est Chiara, une ravissante jeune
femme dont le malfrat est très amoureux. Pour
contrer le danger qu'il sent se profiler, Zimmer
demande à Chiara de choisir un homme au
hasard et de le faire passer pour lui. Chiara jette
son dévolu sur François Taillandier, un brave
garçon sans histoire dont la vie va brusquement
basculer dans le cauchemar. Poursuivi par les
ennemis de Zimmer, menacé de mort, il a cepen-
dant une consolation, et de choix : il est tombé
amoureux de Chiara...

22h35
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PAR SADEK BELHOCINE

L ’inscription “des nouveaux
postulants sera lancée en septembre
et va se faire exclusivement par le

net”, a annoncé, hier, le directeur général de
l’Agence de l’amélioration et du
développement du logement (AADL), Lyes
Benidir. Le DG de l’AADL qui animait une
conférence de presse à Alger a précisé que
pour assurer un plein succès à cette
opération, la première du genre, “l’AADL
se prépare à lancer un site spécifique, doté
de serveurs, logiciels et entretenus par des
informaticiens afin d’éviter les
désagréments aux citoyens”. En attendant,
Lyes Benidir, qui ne s’est pas trop étalé sur
le sujet, a promis d’animer une autre
conférence de presse pour donner toutes les
précisions utiles, procédures à suivre et les
différentes étapes que cheminera le dossier,
pour les nouveaux postulants à un
logement AADL. M. Benidir a annoncé
que les travaux de 50.000 logements ont
été lancés dans le cadre de l’exécution du
nouveau programme AADL de 150.000
logements et que les premières réceptions
vont se faire en 2015. Le DG de l’AADL
est revenu sur les anciens dossiers des
tranches de 2001 et 2002 en livrant certains
chiffres sur cette opération qui a fait fait
couler beaucoup d’encre et de salive. M.
Benidir a précisé que 108.299 souscripteurs
ont été convoqués pour le renouvellement
de leurs dossiers dont 30% d’entre eux
n’ont pas donné suite à cet appel. A la
clôture de l’opération, l’AADL a finalisé
76.000 dossiers. Dans ce cadre, un ordre de
versement a été envoyé à 3.800
souscripteurs. Le montant du premier
versement est de l’ordre de 21 millions de
centimes pour les logements F3 et 27
millions de centimes pour les
appartements F4. Le DG de l’AADL
affirme que cinq postulants ont été
poursuivis en justice pour falsification de
documents, 268 dossiers ont été rejetés et
que 146 souscripteurs n’ont pas respecté le
délai accordé pour l’actualisation des
dossiers. La durée de l’ordre de versement
sera également prolongée d’un mois pour
permettre aux souscripteurs de s’acquitter

des montants demandés. Lyes Benidir a
également évoqué certains problèmes
auxquels son confrontés les habitans des
sites AADL, tel que les ascenseurs qui
connaissent des pannes récurrentes. Selon
lui, l’agence a déboursé 5,6 milliards de
centimes pour la réparation de 600
ascenseurs en 2012 et 6 milliards de
centimes pour la réparation de 455
ascenseurs depuis le début de l’année en
cours. Ces pannes, Lyes Benidir les
attribue à “l’incivisme des citoyens” qui
abusent dans l’utilisation de ce moyen
puisque le diagnostic fait par Gestimmo, la
filiale créée pour la gestion des immeubles
de l’AADL avance que sur 10 pannes, 8 ont
comme origine le comportement blamâble
des occupants de l’immeuble. Pour autant
et à l’effet de remédier à ce problème, M.
Benidir affirme que deux appels d’offre dont
le premier a été infructueux, ont été lancés
par l’AADL en direction des entreprises
spécialisées chargées de la réparation et
l’entretien des ascenseurs. M. Benidir,
précise que les consultations restreintes
menées entre les deux appels d’offre, ont

permis de réparer 388 ascenseurs en trois
mois. Interpellé sur le gardiennage des cités
de l’AADL, le conférencier affirme que 14
gardiens ont été poursuivis en justice pour
des actes malveillants. Il affirme avoir
hérité d’un grand problème dans la gestion
de ce dossier puisque «les gardiens licenciés
continuent d’occuper la loge de l’immeuble
dans la mesure où leurs contrats de travail
ne contient pas une clause qui les oblige à

libérer les lieux». Cette situation a fait que
le gardiennage n’est pas assuré durant la
nuit dans certains immeubles  vu que le
gardien ne dispose pas de local pour assurer
sa mission. A propos des bâches à eau, le
DG dira qu’elles “seront reprises pour une
mise à niveau de leur gestion, puisque elles
sont conformes à 80% aux normes
seulement”. S .  B .
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Un logement AADL nommé “désir”
PAR SORAYA HAKIM

A l’Agence  nationale de l’amélioration
et du développement pour le loge-
ment, on ne peut pas dire que tout se
passe dans le meilleur des mondes.
Les souscripteurs de 2001 et 2002 sont
toujours en stand by. Douze ans d’at-
tente, cela fait un peu beaucoup pour
ceux qui ont mis tous leurs espoirs et
aussi leurs cagnottes pour acquérir un
toit. Il est vrai que
beaucoup de cho-
ses ont été dites à
propos de cet
organisme qui
devait passer la
main à un autre
organisme tel la
Cnep logement
avant d’opérer une
volte-face  pour
être reconduit à
quelque chose
près dans la même
forme  mais pas
les mêmes coûts.
Dès le début de
l’année un coup
d’accélarateur a
été donné et les
souscripteurs res-
tés en rade des
attributions ont été
convoqués pour
payer la première
tranche et seront
affectés dans les divers sites par ordre
chronologique dans la plus grande
transparence, parole de scout du pre-
mier responsable de cet organisme. Il
est vrai que le DG a reconnu que des
cas de fraude ont été débusqués

comme l’a rapporté un média qui a fait
état de trafic d’influence  et “d’un hal-
lucinant  dossier qui aurait été déposé
par un enfant alors qu’il n’avait que 11
ans et qui l’aurait obtenu à 23 ans !”.
Dans le cas de la mise à jour des dos-
siers 108.299 futurs acquéreurs ne se
sont pas présentés, y aurait-il anguille
sous roche ? Des fraudeurs qui se

seraient ravisés ?.
Pour l’heure de
nouveaux chan-
tiers verront le
jour et le mois de
septembre dési-
gné pour le dépôt
des dossiers. Les
pouvoirs publics
accélèrent la
cadence pour
atteindre l’objectif
du million de
logements pour
2014 toutes for-
mules confon-
dues. Un projet
irréaliste et irréali-
sable. Le rythme
de réalisation va-
t-il changé avec
l’apport des entre-
prises étrangères
qui vont moderni-
ser le secteur en
introduisant des

techniques nouvelles. Le Premier
ministre  Abdelmalek Sellal ainsi que
le ministre de l’Habitat, Abdelmadjid
Tebboune, y comptent bien. Il y va de
leur crédibilité. 

S. H. 

Dès le début de l’année un
coup d’accélarateur a été
donné et les souscripteurs

restés en rade des
attributions ont été convoqués

pour payer la première
tranche et seront affectés

dans les divers sites par ordre
chronologique dans la plus

grande transparence, parole
de scout du premier
responsable de cet

organisme.

«

»

COMPLEXE TOURISTIQUE DE SIDI FREDJ 

50.000 touristes enregistrés depuis
le début de la saison estivale 

PAR RAYAN NASSIM 

L e complexe touristique de Sidi Fredj
(ouest d'Alger) a enregistré quelque
50.000 touristes résidents depuis le

début de la saison estivale (1er juin-31
juillet). 
49.104 touristes résidents répartis sur 4
unités relevant de l'entreprise (El Manar,
El Marsa, le centre touristique et Azur
club) ont été recensés depuis début juin,
soit 78 % de la capacité d'accueil de ces
unités estimée à 63 lits, a précisé à l'APS
le directeur commercial de l'Entreprise de
gestion touristique de Sidi Fredj, Temmam
Mohamed. 
Les touristes résidents qui optent pour le
complexe touristique de Sidi Fredj
viennent de différentes wilayas du pays et
il y aussi des émigrés, a précisé M.
Temmam. 70 000 estivants affluent

quotidiennement vers le complexe, a-t-il
ajouté. Selon le responsable, plusieurs
facteurs ont favorisé ce bilan dont
"l'instruction gouvernementale relative à
l'animation nocturne des espaces
touristiques et de loisirs outre les prix
compétitifs, le tarif d'une chambre
individuelle étant entre 3.000 et 7.000
DA". Il a dans ce sens rappelé
l'aménagement de certains espaces dont un
grand parking d'une capacité de 1.000
véhicules. 670 travailleurs dont 70 agents
recrutés par contrat pour la saison estivale
veillent au service des touristes. 
M. Temmam a fait savoir que le complexe
"souffre toujours de lacunes" qu'il tentera
de combler à l'avenir sur la base des
remarques des touristes, ajoutant qu'il
"s'apprête au recyclage de 600 travailleurs
de différentes catégories". R .  N .

La longue quête des Algériens pour l’acquisition d’un logement n’est pas près de voir sa fin.

S O U S  L A  P L U M E

CE SERA EN SEPTEMBRE ANNONCE LYES BENIDIR

Dépôt des nouveaux dossiers AADL
Ce sera finalement en septembre. Après un léger cafouillage, l’inscription des nouveaux postulants sera lancée en septembre.
L’AADL se prépare pour cela. Des précisions seront données par le DG dans quelques jours. Anciens dossiers : de nombreux

postulants n’ont pas donné suite à leurs convocations. De nombreux fraudeurs ont été débusqués. Le montant du premier
versement est de l’ordre de 21 millions de centimes pour les logements  F3 et 27 millions de centimes pour les appartements  F4.
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Rachel McAdams était à
Munich pour présenter
la comédie de Richard

Curtis lors d'une projec-
tion spéciale.

La star de N'oublie
Jamais était débordante
de glamour, de féminité.
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Rachel
McAdams

maman radieuse
avec ses adorables

jumelles
Depuis la fin de Desperate

Housewives, s'il y en a bien une qui
prend du temps pour s'occuper de
sa petite famille, c'est bien Marcia
Cross. Elle passe en effet tout son

temps à s'occuper de ses deux
adorables jumelles.

Alyson
Hannigan

maman et
épouse comblée

Alyson Hannigan se prépare
d'ores et déjà à bénéficier d'un
emploi du temps plus souple,
idéal pour s'occuper de son

comédien de mari et pour chou-
chouter sa petite tribu très girly.

à Munich pour 
présenter la comédie 
de Richard Curtis

Marcia Cross

Rachel McAdams était à
Munich pour présenter
la comédie de Richard

Curtis lors d'une projec-
tion spéciale.

La star de N'oublie
Jamais était débordante
de glamour, de féminité.

     



P. 3

N° 1950 | Mardi 13 août 2013 - Prix : 10 DA • www.lemidi-dz.com

IS
S

N
 :

 1
11

2-
74

49

Q U O T I D I E N  N AT I O N A L  D ' I N F O R M AT I O N
L’info, rien que l’info
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CRÉATION D'UNIVERSITÉS PRIVÉES

PAS D’AGRÉMENT
DÉLIVRÉ SELON
HARRAOUBIA

SCANDALE SONATRACH II

CHAKIB KHELIL 
ET SA FAMILLE

CE SERA EN SEPTEMBRE ANNONCE 
LYES BENIDIR

DÉPÔT DE 
NOUVEAUX
DOSSIERS AADL
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LE GÉNÉRIQUE ALGÉRIEN
COMPTE 200 PRODUITS

25% DES MÉDICAMENTS
FABRIQUÉS EN
ALGÉRIE
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MANDAT 
D’ARRÊT
CONTRE
INTERNATIONAL

Chakib Khelil, sa femme, ses deux enfants et Farid Bedjaoui sont concernés
par le mandat d’arrêt international émis par l’Algérie. Des comptes à

Singapour, à Hong Kong, au Liban, en France, aux Émirats arabes unis et en
Italie par lesquels transite l’argent sale. Des procédures ont été

enclenchées pour rapatrier les fonds détournés de Suisse...

Quotidien national d'information
N° 1950 | Mardi 13 août 2013

MIDI LIBRE met à la disposition de
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Horaires des prières pour Alger
et ses environs

Trente incendies de forêts ont été enregistrés
dans la wilaya de Bouira depuis le début de
la campagne de lutte contre les feux de

forêts, lancée le premier juin dernier, a indiqué,
hier, la Conservation des forêts. 
Ces incendies sont enregistrés dans plusieurs
régions de la wilaya, à savoir Lakhdaria,
M’Chedallah, Sour El-Ghozlane et Aïn Bessam,
ravageant au total plus de 60 hectares de
végétations, dont 28 ha de forêts, a indiqué à
l’APS Lafdhal Salah, responsable au sein de la
Conservation des forêts.  "Seize hectares de
broussailles et 16 autres de maquis ont également
été dévorés par les flammes", a-t-il ajouté,
précisant que six incendies avaient été éteints
durant la journée du 7 août par les services des
forêts et ceux de la Protection civile ayant déploré
la perte de 15 ha de couvert végétal, dont le pin
d’Alep. Ces incendies ont été signalés à
Lakhdaria, Bouira, Aïn Bessam, M’Chedallah,

El-Hachimia et Sour El-Ghozlane ainsi qu’à
Bechloul, selon les précisions fournies par le
responsable. 
Cependant, les feux de forêt ont connu, cette
année, une baisse "très sensible" dans la wilaya
de Bouira, par rapport à la même période de
l’année écoulée, a rappelé M. Lafdhal. 
"Par rapport à l’année 2012, cette année c’est le
soulagement", s’est-il réjoui, rappelant en outre
que "jusqu’à la fin du mois de juillet dernier,
seulement neuf incendies de forêt avaient été
enregistrés". La superficie végétale ravagée par
ces neuf incendies est estimée à plus de 12
hectares entre broussailles, forêts et maquis, alors
que durant la même période de l’année 2012, 56
départs d’incendies avaient ravagé plus de 700
hectares de végétations, a encore précisé la même
source.L’année dernière, plus de 4.000 hectares
de couvert végétal étaient partis en fumée, a-t-on
rappelé de même source. 

IL PROJETAIT D’ATTAQUER UNE MOSQUÉE 
À VÉNISSIEUX EN FRANCE

Un sergent dans l'armée
de l'air mis en examen

PAR RACIM NIDAL

Parce qu'il projetait, selon les enquê-
teurs, de tirer sur une mosquée, un
militaire de 23 ans a été arrêté sur la

base aérienne de Mont Verdun, près de
Lyon, a annoncé dimanche soir le min-
istère de l'Intérieur dans un communiqué.
Au terme de quatre jours de garde à vue
dans les locaux de la Direction centrale du
renseignement intérieur (DCRI), le jeune
homme, qui est sergent dans l'armée de
l'air, a été mis en examen pour « détention
de munitions de quatrième catégorie en
relation avec une entreprise terroriste » et
« dégradation de lieu de culte en relation
avec une entreprise terroriste ». Il a été
placé en détention provisoire.
Selon une source judiciaire, le suspect a
reconnu devant les enquêteurs qu'il avait
prévu de tirer sur la mosquée des
Minguettes, à Vénissieux, dans la ban-
lieue lyonnaise, le 8 août, à l'occasion de
la fin du ramadhan.
Pendant sa garde à vue entamée le 7 août,
le suspect a également reconnu avoir
lancé, dans la nuit du 20 au 21 août 2012,
un cocktail Molotov sur la porte de la
mosquée de Libourne, en Gironde.
L'incident n'avait fait que peu de dégâts et
pas de victimes, et pour cause : les
pompiers, dont la caserne se situe juste en
face, étaient rapidement intervenus et
avaient éteint les flammes avec un simple
extincteur.

Proche des idées d'extrême droite

Selon la même source proche de l'enquête,
le jeune homme, solitaire et fragile psy-
chologiquement, traversait une période dif-
ficile à la suite de déboires amoureux. Ce
sont des proches qui, alertés notamment
par des documents trouvés en sa posses-
sion et craignant une dérive extrémiste,

ont signalé son cas aux autorités. D'après
la même source, le jeune homme, 
« proche des idées d'extrême droite », a
tenté à trois reprises, sans y parvenir, d'en-
trer en contact avec Maxime Brunerie, le
jeune militant d'extrême droite auteur, le
14 juillet 2002, d'une tentative d'attentat
contre le président Jacques Chirac, au
cours du défilé du 14 juillet sur les
Champs-Élysées à Paris. Il aurait égale-
ment été très touché par le suicide, le 21
mai devant l'autel de Notre-Dame, de l'his-
torien d'extrême droite Dominique Venner,
dont il admirait les travaux.
Dans le communiqué du ministère de
l'Intérieur, Manuel Valls « félicite les
agents de la DCRI pour leur enquête ayant
permis de mettre préventivement à la dis-
position de la justice et hors d'état de
nuire » ce suspect. « Le ministre de
l'Intérieur réitère son engagement le plus
résolu à lutter contre toutes les violences
s'inspirant des idéologies les plus
extrémistes », ajoute-t-il.

LARDJEM, TISSEMSILT
Les flammes ravagent 25 hectares d’arbres fruitiers

AVANT LA REPRISE DES NÉGOCIATIONS DE PAIX

Feu vert pour la libération 
de 26 détenus palestiniens

ACCIDENTS DE LA ROUTE À MILA 

61 blessés en une semaine 

Un incendie a détruit 25 hectares d’arbres
fruitiers dans la commune de Lardjem,
relevant de la wilaya de Tissemsilt, ont

indiqué, hier, les services locaux de la
Protection civile. Les mêmes sources ont
précisé que l’incendie qui s’est déclaré
samedi dans une exploitation agricole privée
dans la région de Cheguaroua a causé la
destruction d’oliviers, de figuiers et de
grenadiers. Les flammes ont failli atteindre

12 habitations situées à proximité du lieu du
sinistre. Les pompiers, secondés par des
agents de la conservation des forêts, ont mis
plus de 8 heures pour venir à bout de
l’incendie, causé vraisemblablement par la
vague de chaleur ayant sévit dans la région. 
Une enquête a été ouverte pour déterminer les
causes exactes du sinistre, a-t-on indiqué de
même source.

PORT D'ALGER 
Projet d’une base logistique à Rouiba

PAR LAKHDARI BRAHIM

Le port d'Alger aura prochainement une
base logistique à Rouiba pour le stockage
de marchandises, ce qui contribuera au

développement de l'activité de transport
bout en bout jusqu'à destination du client, a
indiqué Abdelaziz Guerrah, P.-dg du premier
port du pays. "Nous sommes en train de créer
une nouvelle filiale avec la Société de trans-
port intermodal de marchandises (Stim) pour
réaliser une base logistique de neuf hectares
partiellement couverte à Rouiba et absorber
une partie du trafic transité par le port
d'Alger. Baptisée Algerian intermodal logis-
tic du centre (AILC), la nouvelle  entreprise
sera détenue à 64% par l'entreprise portuaire
d'Alger (Epal) et à 36% par la Stim, filiale de
la Société nationale des transports ferrov i-
aires (SNTF)", a-t-il précisé. L'entreprise se
chargera du stockage temporaire de marchan-
dises, tout en développant l'activité du trans-
port dit ''bout en bout'', assurant le transport
du port jusqu'a destination du client, en util-
isant les réseaux ferroviaire et routier, a
expliqué M.Guerrah. "Les statuts de l'AILC
sont prêts, le dossier de demande d'obtention
du registre de commerce a été déposé, alors
que nous sommes en phase de finalisation
des étapes exigées par la législation en
vigueur pour la création de cette filiale", a-t-
il ajouté. 

Vers le développement
de nouvelles prestations  

Sur les retombées de ce projet, M. Guerrah a
souligné qu'avec la prise en charge d'une
partie de ce trafic, assuré actuellement par

des opérateurs privés, l'Epal va récupérer
une nouvelle part de marché et développer
de nouvelles prestations. Ainsi, selon lui,
si un client de Tamanrasset  dépose son
dossier à l'AILC, cette dernière s'occupera de
toutes les formalités notamment de
dédouanement, de transit, d'entreposage au
niveau de cette base logistique et de
transport des marchandises.  Après la mise
en exploitation de cette aire de dépôt
temporaire, il est prévu la réalisation à
Réghaïa d'un parc à feu d'une superficie de
sept hectares destiné au stockage de
produits dangereux. Actuellement, le port de
la capitale "souffre d'un véritable déficit
d'infrastructures pour la réception de
conteneurs de ces produits", indique M.
Guerrah. Par ailleurs, les travaux de
démolition de toutes les constructions
obsolètes sont en cours æpour la
récupération de nouveaux espaces pour
l'entreposage et le traitement des
conteneurs, selon M. Guerrah. 
En plus de ces actions, l'Epal est en train
d'effectuer une opération de mise à niveau de
ses directions sur le plan management et de
la certification ISO 9001 version 2008
rapporte l’APS. Le premier responsable du
port d'Alger a indiqué également qu'il est
prévu l'acquisition de nouveaux moyens de
traitement des navires, notamment un
remorqueur de 45 tonnes, 4 chariots
élévateurs à fourches de 32 tonnes, et de
différents autres tonnage, deux grues ainsi
que des vedettes et quatre canots d'amarrage. 

L.  B.

L es autorités d'occupation israéliennes
ont donné leur aval dimanche à la
libération de 26 Palestiniens détenus

de longue date, et ce avant la reprise
prévue pour mercredi des négociations de
paix. 
Peu après cette annonce, les noms des
prisonniers concernés ont été publiés sur
le site internet des prisons israéliennes. 
Nous "saluons toute libération de détenus
palestiniens des prisons israéliennes", a

déclaré à l'AFP le vice-ministre
palestinien des prisonniers, Ziad Abu Ain,
espérant qu'Israël libère le reste des
prisonniers.  
Selon lui, 20 des 26 détenus désignés
dimanche appartiennent au Fatah, le
mouvement du président palestinien
Mahmoud Abbas. Deux sont membres du
Front populaire pour la libération de la
Palestine (FPLP), deux du Hamas, et deux
du Jihad islamique

S oixante et une (61) personnes ont été
blessées dans quatre-vingt-dix-neuf
accidents de la circulation survenus au

cours de la semaine dernière à travers la
wilaya de Mila, ont indiqué, hier, les
services de la Protection civile. 
Par ailleurs, au total, 386 interventions ont
été effectuées par les unités de protection
civile durant la même période dont 71 pour
évacuer des malades et victimes d’accidents

divers vers les services des urgences médi-
cales et 103 interventions pour lutter contre
des incendies.
Des appels ont été lancés par la Protection
civile à l’adresse des riverains des forêts les
invitant à respecter les règles de prévention
des incendies et contribuer à la protection du
patrimoine forestier. 

PLAGES D’EL TARF
Dix baigneurs sauvés in extremis

Dix baigneurs se trouvant en danger réel
de mort par noyade ont été secourus, le
week end dernier, par les éléments de la

Protection civile de la wilaya d’El Tarf, ont
indiqué, dimanche  ces services. 
Parmi les 10 personnes secourues au large
des 15 plages autorisées à la baignade, 7 ont
bénéficié des premiers soins sur place tandis
que 3 autres ont été acheminées vers les
structures de santé les plus proches des sites
d’intervention. Les services de la Protection
civile ont, dans ce contexte, indiqué que 15
interventions ont été enregistrées durant

cette même période au large des différentes
plages de cette région côtière qui a accueilli,
plus de 20.900 estivants, venus des quatre
coins du pays, en quête de fraîcheur et de
détente. Concernant les feux de forêts, la
protection civile a fait savoir que 24 foyers
d’incendie ont détruit, à la même période,
120 hectares de broussailles et forêts ainsi
que 52 hectares d’arbres fruitiers et oliviers,
à Oum S’kek (El Ayoun). Ces incendies se
sont déclarés à Bouhadjar, Ain Kerma, El
Tarf, Bouthelda, Cheffia et El Ayoun, a-t-on
signalé de même source. 

DEPUIS DÉBUT JUIN À BOUIRA 
30 incendies de forêt enregistrés

        


